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CHRISTIAN SCHWARTZ 

Administrateur territorial hors classe 
 
 

PARCOURS PROFESSIONNEL 

 
Depuis 2021 INSTITUT NATIONAL DES ETUDES TERRITORIALES, CNFPT- DIRECTEUR ADJOINT, 

DIRECTEUR DES SCOLARITES    
 
2019-2021 TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG - MAGISTRAT ADMINISTRATIF 

 

 Rapporteur dans la chambre urbanisme (contentieux des plans locaux 
díurbanisme et des autorisations díurbanisme notamment) et fonction 
publique territoriale, présidence de conseils de discipline 
 

2016-2018  VILLE ET COMMUNAUTE URBAINE DE BESANÇON - DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 

DES SERVICES  
 

 En charge des services à la population : directions de líéducation, petite 
enfance, sports, vie des quartiers, hygiène et santé, sécurité et police 
municipale, état civil et relation aux usagers (1 200 agents). 
 

2008-2015 CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TERRITOIRE DE BELFORT - DRH PUIS DIRECTEUR 

GENERAL DELEGUE  
 

 Secrétaire général, Directeur général délégué aux ressources et au 
développement social et culturel (2010-2015)  

 
 Directeur du Management et des Ressources Humaines (2008-2009) 

 
2004-2008  CONSEIL GENERAL DU BAS-RHIN - DIRECTEUR DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

ET DES RELATIONS INTERNATIONALES   
 
 

FORMATION  

 
2019 Conseil d�Etat, Centre de formation de la juridiction administrative  
 
2002-2004  INET (Institut National des Etudes Territoriales) 

Formation initiale d�application d�administrateur territorial, promotion �Terres 
des Hommes� 

 
1997-1999  Ecole supérieure allemande d�Administration de Spire (Speyer) 

Master en administration publique 
 
1993-1997  Diplôme de l�Institut d�Etudes Politiques de Strasbourg  

Section service public, mention bien, année Erasmus à Nuremberg 
(Allemagne) 
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Marie-José NAVARRE 
Ingénieur de líEcole Centrale 
Paris      
Promotion 1984 

 

 
 

 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE ET MISSIONS OPERATIONNELLES 

 
LOHR Group depuis Février 2021 

§ Vice-Présidente 
 
STATIONS-E depuis juin 2020 

§ Membre de líAdvisory Board 
 
LOHR Group Juin 2013-Février 2020 
 

§ Directrice générale déléguée de LOHR (Janvier 2019-Février 2020) 
§ Directrice générale adjointe de LOHR (Janvier 2016- Janvier 2019) 
§ Membre du Directoire de LOHR (Mars 2015-Février 2020) 
§ Présidente de LEM - Lohr Electromécanique (Centre de R&D) (Janvier 2014-Février 

2020) 
§ Directrice du développement stratégique de Lohr Industrie (Juin 2013-Janvier 2016) 

 
STEER DAVIES GLEAVE  2010-2013 

§ Conseiller spécial du Président Jim STEER-Londres 
 
CERCLE POUR l�OPTIMODALITE EN EUROPE  2007- 2013 

§ Déléguée Générale 
 
CONSEIL 2004-2013 

§ Créateur et gérant de la société ADES CONSEIL (conseil et ingénierie transports) 
 
SNCF  1998-2003 

§ Directeur Délégué Fret de la Région de Chambéry (2000-2003) 
 MISSION INTERNATIONALE Franco-italienne 2000-2003 

Directeur de Projet de líAutoroute Ferroviaire Alpine ñAFA 
 

§ Directeur de la Business Unit Agriculture (1998-2000) 
 GIE TRANSENGRAIS 1998-2000  
Présidente 
 

REGION AQUITAINE 1992-1998 
§ Directeur des Infrastructures, des Transports et de líUrbanisme (1992-1995)  
§ Directeur de líEducation (1995-1998) 

 
SNCF 1985-1992  

§ Directeur Production de líEtablissement Matériel de Périgueux (1987-1992) 
§ Directeur Technique de líEtablissement Matériel de Vitry sur Seine (1985-1987) 

 
ALSTOM  ATLANTIQUE ACB-Nantes 1984-1985  

§ Chargée díétudes  réseaux  offshore   
 

 



 MISSIONS d�ENSEIGNEMENT et AUTRES ENGAGEMENTS CIVIQUES 
 
 
ADMINISTRATRICE du PAS Ports de Strasbourg depuis 2018 
 
CONFERENCIER MASTER Ecole des Ponts, MBA Transports et MASTER Réseau SESAME 
Ecoles de commerce et de management de Normandie (2006 à 2017). 
 
CONSEILLER DU COMMERCE EXTERIEUR DE LA France -CCEF depuis 2017 et Vice-
présidente CCE Alsace et Grand-Est depuis 2018. 
 
AXILLUM ROBOTICS, MEMBRE DU CONSEIL D�ADMINISTRATION depuis 2016 de cette 
start-up spécialisée en robotisation médicale et plus particulièrement dans le développement 
díun dispositif automatisé des traitements trans-crâniens magnétiques. 
 
GROUPE TIMKEN, MEMBRE depuis 2018 de ce club de réflexions et díéchanges réunissant 
des opérateurs économiques majeurs alsaciens pour alimenter et développer des réflexions 
stratégiques au service du développement territorial, économique et social. 
 
FONDATION RAOUL CLAINCHARD, MEMBRE DU CONSEIL D�ADMINISTRATION depuis 
2018, fondation créée par les parents díun jeune résistant alsacien décédé en 1944. Elle 
consacre son action díaide aux associations intervenant auprès des personnes en situation de 
handicap. 
 
FONDATION UN AVENIR ENSEMBLE (Grande Chancellerie de la Légion díHonneur), 
membre coopté en qualité de marraine pour accompagner et aider de jeunes élèves méritants 
à construire leur avenir. 
 
 

Officier dans l�Ordre National de la Légion d�Honneur (Promotion Juillet 2019) 
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Convention de coopération spécifique pour le programme d’études intégrées franco-allemand entre 
l’Université de Strasbourg et l’Université de la Sarre 

Vereinbarung über die Zusammenarbeit im Rahmen des integrierten deutsch-französischen Studiengangs 
zwischen der Universität Strasbourg und der Universität des Saarlandes  

 
 
 
ENTRE / ZWISCHEN 
 

L’Université de Strasbourg - Unistra (France) / 
der Universität Strasbourg (Frankreich) 

Sise / Adresse : 4 rue Blaise Pascal - CS 90032, 67081 STRASBOURG Cedex, France 
Représentée par son Président, Monsieur le professeur / Vertreten durch ihren Präsidenten, Herrn Prof. 

Michel DENEKEN, 

Pour Sciences Po Strasbourg/ Für Sciences Po Strasbourg 
Représentée par son Directeur, M. le Professeur / Vertreten durch ihren Direktoren, Herrn Prof. Dr. Jean-

Philippe Heurtin  

ci-après désignée / hier bezeichnet als "Unistra" 

d’une part / einerseits 

ET / UND 

L’Université de la Sarre (Allemagne) / 
der Universität des Saarlandes - UdS (Deutschland) 

Sise / Adresse Präsidialamt, Campus Gebäude A 2.3, D-66123 SAARBRÜCKEN, Deutschland, 
Représentée par son Président, Monsieur le professeur / vertreten durch ihren Präsidenten Herrn 

Prof. Dr. Manfred SCHMITT, 

Pour la / Für das Fakultät für Humanwissenschaften und Wirtschaftswissenschft 
Représentée par / Vertreten durch Herrn Prof. Dr. Peter LOOS 

ci-après désigné / hier bezeichnet als "UdS" 

d’autre part / andererseits 

 
 

conjointement désignées par "les partenaires" / 
gemeinsam im Folgenden als "Partner" bezeichnet 

 
 
 
 
 
Conviennent de ce qui suit / Vereinbaren hierzu Folgendes: 
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Préambule 
 
Le programme d’études intégrées franco-allemand entre l’Université de la Sarre et l’Université de 
Strasbourg vise à proposer une offre de formation en politique internationale et européenne menant à une 
triple diplomation (UdS, Unistra, Sciences Po Strasbourg). Il s’appuie sur deux traditions d’excellence 
académique dans ce domaine et entend répondre à la fois aux besoins du marché du travail et à la stratégie 
d’internationalisation des universités partenaires. 
Grâce à leur proximité géographique, ce programme a pour ambition à l’échelle d’un espace au cœur de 
l’Europe de proposer une formation pluridisciplinaire de haut niveau en sciences sociales et humaines et 
d’acquérir des compétences interculturelles pendant des séjours de longue durée dans l’université 
partenaire. 
 
Dans le but d’assurer la qualité de ce programme et de préparer au mieux les futurs diplômés aux défis 
qu’ils auront à relever sur le marché international du travail, les partenaires s’efforceront d’assurer : 
 
- une offre pédagogique d’excellence, pluridisciplinaire et variée s’appuyant sur une recherche scientifique 
de haut niveau, 
- un très haut degré d'intégration des programmes d'études dans les universités partenaires, 
- une sélection et une évaluation en commun du niveau des étudiants, 
- l’encadrement des étudiants au moyen du tutorat, 
- l’apprentissage et la maîtrise a minima des langues française, allemande et anglaise, 
- l’enrichissement culturel et linguistique, 
- l'échange d’enseignants-chercheurs, 
- une simplification des modalités administratives d'inscription. 
 
Le programme d'études intégrées franco-allemand sera mis en œuvre à la rentrée universitaire 2024-2025 
et reflète la volonté de coopération des deux universités dans le domaine des sciences sociales. 
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Präambel 
 
Das deutsch-französische Studienprogramm der Universität des Saarlandes und der Universität Straßburg 
„Europäische und internationale Politik“ zielt darauf ab, ein Studienangebot in internationaler und 
europäischer Politik anzubieten, das zu einem dreifachen Abschluss führt (UdS, Unistra, Sciences Po 
Strasbourg). Er baut auf zwei Traditionen akademischer Exzellenz in diesem Bereich auf und soll sowohl 
den Bedürfnissen des Arbeitsmarktes als auch der Internationalisierungsstrategie der Partneruniversitäten 
gerecht werden. 
Dank seiner geografischen Nähe zielt dieser Studiengang darauf ab, im Herzen Europas eine 
multidisziplinäre sozialwissenschaftliche Ausbildung auf hohem Niveau anzubieten und interkulturelle 
Kompetenzen während längerer akademischer Aufenthalte an der Partneruniversität zu vermitteln. 
 
Um die Qualität dieses Studiums zu gewährleisten und die künftigen Absolventen bestmöglich auf die 
Herausforderungen vorzubereiten, die sich ihnen auf dem internationalen Arbeitsmarkt stellen, bemühen 
sich die Partner um: 
 
- ein hervorragendes, vielfältiges und multidisziplinäres Lehrangebot, das auf wissenschaftlicher Forschung 
auf höchstem Niveau basiert, 
- ein sehr hohes Maß an Integration der Studiengänge an den Partneruniversitäten, 
- eine gemeinsame Auswahl und Bewertung der Studierenden, 
- Betreuung der Studierenden durch Tutoren, 
- das Erlernen und Beherrschen mindestens der deutschen, französischen und englischen Sprache, 
- die Erlangung interkultureller und sprachlicher Kompetenzen, 
- den Austausch von Dozentinnen und Dozenten, 
- eine Vereinfachung der Verwaltungsabläufe (z.B. bei der Einschreibung). 
 
Der integrierte deutsch-französische Studienprogramm wird zu Beginn des Studienjahres 2024-2025 
umgesetzt und spiegelt den Wunsch nach einer Zusammenarbeit der beiden Universitäten im Bereich der 
Sozialwissenschaften wider. 
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§1  
Objet de la convention 
 
Dans le cadre du programme d’études intégrées, 
qui s’appuie sur le bilinguisme franco-allemand, les 
partenaires veulent aboutir à un renforcement de la 
coopération dans le domaine des sciences 
humaines et sociales et concrétiser un modèle 
universitaire d'intégration européenne. Les 
partenaires souhaitent que les étudiants du 
programme puissent tirer bénéfice des systèmes 
d'enseignement français et allemands et des 
multiples compétences au niveau de la recherche. 
En cas de réussite les étudiants auront droit à la 
délivrance du diplôme de chacune des universités 
partenaires (UdS (BA, MA), Unistra (Master) et du 
diplôme de Sciences Po Strasbourg. 
 
Pour leur faciliter l’accès au marché du travail 
européen, les étudiants approfondiront leurs 
aptitudes linguistiques a minima en Français, 
Allemand et Anglais ainsi que leurs compétences 
interculturelles. 
 
 
Les deux universités conviennent de ce qui suit : 
 

§1  
Gegenstand der Vereinbarung 
 
Im Rahmen des integrierten Studiengangs, der auf der deutsch-
französischen Zweisprachigkeit aufbaut, wollen die Partner eine 
verstärkte Zusammenarbeit im Bereich der Geistes- und 
Sozialwissenschaften erreichen und ein Universitätsmodell der 
europäischen Integration verwirklichen. Die Partner möchten es 
den Studierenden des Studiengangs ermöglichen, von den 
deutschen und französischen Bildungssystemen und den 
vielfältigen Forschungskompetenzen beider Standorte zu 
profitieren. Bei erfolgreichem Abschluss haben die 
Studierenden Anspruch auf die Ausstellung der Abschlüsse der 
Partneruniversitäten (UdS (BA, MA), Unistra (Master) und des 
Diploms von Sciences Po Strasbourg. 
 
 
 
Um Studierenden den Zugang zum europäischen Arbeitsmarkt 
zu erleichtern, vertiefen sie ihre Sprachkenntnisse mindestens 
in Deutsch, Französisch und Englisch sowie ihre interkulturellen 
Kompetenzen. 
 
 
 
Die beiden Universitäten vereinbaren hierzu Folgendes: 

§2 
Administration du programme 
 
Les deux partenaires nomment chacun un 
responsable de programme. Les deux 
responsables de programme représentent le 
programme à l'extérieur, et se coordonnent pour la 
mise en place d’un programme d’enseignement 
cohérent. Ils sont en outre compétents pour 
l’encadrement des étudiants ainsi que pour les 
questions d'admission dans le programme 
d’études intégrées. 
 
 
Noms et coordonnées des responsables : 
 
Université de Strasbourg :  
Professeur Emmanuel Droit 
Sciences Po Strasbourg 
7 rue de l‘Écarlate 
67083 Strasbourg Cedex, France 
 
E-mail : droit@unistra.fr 
 
Universität des Saarlandes: 
Prof. Dr. Georg Wenzelburger 
Fachrichtung Gesellschaftswissenschaftliche 
Europa-Forschung 
Campus C 5.3 
66123 Saarbrücken, Deutschland 
E-mail: georg.wenzelburger@mx.uni-saarland.de 

§2 
Leitung des Studiengangs  
 
Die beiden Partneruniversitäten benennen für die Leitung des 
integrierten Studiengangs jeweils einen 
Programmbeauftragten. Die zwei Beauftragten vertreten den 
Studiengang nach außen und sie sind für die Abstimmung des 
Studienprogramms verantwortlich. Sie wirken außerdem bei der 
Studienberatung und der Auswahl der Bewerber mit. 
 
 
 
 
Namen und Kontaktdaten für: 
 
Université de Strasbourg :  
Professeur Emmanuel Droit 
Sciences Po Strasbourg 
7 rue de l‘Écarlate 
67083 Strasbourg Cedex, France 
 
E-mail : droit@unistra.fr 
 
Universität des Saarlandes: 
Prof. Dr. Georg Wenzelburger 
Fachrichtung Gesellschaftswissenschaftliche Europaforschung 
Campus C 5.3 
66123 Saarbrücken, Deutschland 
E-mail: georg.wenzelburger@mx.uni-saarland.de 
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Les responsables de la formation fourniront un 
bilan de la coopération au moins six mois avant 
l’échéance du présent Accord. 

Die Studiengangverantwortlichen werden sechs Monate vor 
Ablauf dieses Abkommens eine Bilanz der Zusammenarbeit 
ziehen. 

 
§3 
Equipe pédagogique 
 
Elle est constituée d’enseignants-chercheurs ou/et 
intervenants issus du monde professionnel 
participant à la formation dispensée dans chacun 
des établissements. 

 
§3 
Lehrkräfte 
 
Das Lehrpersonal setzt sich aus dem hauptamtlichen 
wissenschaftlichen Personal der Standorte sowie 
Lehrbeauftragten aus der Berufswelt zusammen. 

§4 
Critères d’admission des étudiants 
 
4.1 Le programme s'adresse à tout étudiant admis 
à poursuivre des études supérieures dans l'une 
des universités partenaires. 
Pour entrer à Sciences Po Strasbourg École de 
l’université de Strasbourg, les étudiants doivent 
postuler via Parcours Sup.  
L'admission à l'UdS se fait conformément aux 
réglementations définies par le Land de la Sarre 
ainsi qu’aux règlement de l’Université de la Sarre 
en vigueur. 
 
Les étudiants sont inscrits à l'Université de la Sarre 
dans le Bachelor "Politique européenne et 
internationale". À partir de la 4ème année d'études, 
les candidats sont inscrits dans le Master "Politique 
européenne et internationale" s'ils remplissent les 
conditions d'accès et d'admission de l'UdS. 
 

 
 
4.2 Le programme peut accueillir jusqu’à 24 
étudiants. Les partenaires essaieront de veiller à 
respecter sur la durée de la convention une parité 
de recrutement entre les deux universités entre les 
candidats issus d’établissements secondaires 
français/internationaux et les candidats issus 
d’établissements secondaires 
allemands/internationaux.  
 
 
4.3 Les conditions d'admissibilité dans le 
programme sont les suivantes : 

a) De très bonnes connaissances en 
français et en allemand (langue 
maternelle ou niveau B2/C1). 

b) L’étude du projet de formation motivé 
rédigé dans la langue du partenaire, du 
parcours académique et des expériences 
personnelles 

 

§4 
Zulassungskriterien für Studierende 
 
4.1 Der Studiengang ist offen für alle Studierenden, die eine 
Hochschulzulassung für eine der beiden Partneruniversitäten 
haben.  
Auf französischer Seite erfolgt die Bewerbung bei Sciences Po 
Strasbourg École de l’Université de Strasbourg über Parcours 
Sup.  
Die Hochschulzulassung an der UdS erfolgt nach der jeweils 
gültigen Verordnung über die Studienplatzvergabe sowie der 
Ordnung über die Studienplatzvergabe an der Universität des 
Saarlandes. 
 
Die Studierenden werden an der Universität des Saarlandes in 
den Bachelorstudiengang „Europäische und internationale 
Politik“ eingeschrieben. Ab dem 4. Studienjahr erfolgt eine 
Einschreibung in den Masterstudiengang „Europäische und 
internationale Politik“ sofern die Studienbewerber/innen die 
Zugangs- und Zulassungsvoraussetzungen des UdS erfüllen.  
 
 
 
 
4.2 Der Studiengang hat eine Aufnahmekapazität von maximal 
24 Studierenden. Die Partner versuchen, während der Laufzeit 
der Vereinbarung darauf zu achten, dass zwischen den beiden 
Universitäten eine Parität bei der Einstellung von Bewerbern 
aus französischen/internationalen Sekundarschulen und 
Bewerbern aus deutschen/internationalen Sekundarschulen 
eingehalten wird. 
 
 
 
4.3 Die Voraussetzungen für die Zulassung zum  
Studiengang sind: 

a) Sehr gute Kenntnisse der deutschen und 
französischen Sprache (Muttersprache oder Niveau 
B2/C1). 

b) Ein als sehr gut bewertetes schriftliches 
Motivationsschreiben, in der das Interesse am 
Studiengang vor dem Hintergrund der akademischen 
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Les candidatures (CV, lettre de motivation, bulletin 
des notes) seront examinées par une commission 
mixte formée de représentants des deux 
universités partenaires qui se réunira afin d’établir 
la liste des candidats convoqués aux auditions 
dans chacune des universités partenaires (en mai 
à Strasbourg, en juillet à Sarrebruck) 
 
L’admission repose sur l’audition des candidats en 
allemand et en français par une commission mixte 
d’une durée ne pouvant excéder 25 mn sans 
préparation. L’entretien évaluera les compétences 
linguistiques dans la langue du partenaire, les 
motivations des candidats ainsi que leur intérêt 
porté aux questions d’actualité franco-allemandes, 
européennes et internationales. 
 
Ces conditions d'accès ne sont valables à l'UdS 
que pour l'admission au  Bachelor (semestres 1 à 
6). L'accès au master est soumis à des conditions 
d'accès et d'admission spécifiques qui sont régies 
par les règlements de l'UdS. 
 
4.4 Les résultats d’admission sont proclamés par 
chacun des partenaires selon les modalités qui lui 
appartiennent. 

Ausbildung und der persönlichen Erfahrungen erläutert 
werden.  

 
Die Bewerbungen (Lebenslauf, Motivationsschreiben, Zeugnis) 
werden von einer binationalen Kommission aus Vertretern der 
beiden Partneruniversitäten geprüft, die eine Liste der Bewerber 
erstellt, welche zu Vorstellungsgesprächen an der jeweiligen 
Universität eingeladen werden (im Mai in Straßburg, im Juli in 
Saarbrücken). 
 
 
Die Zulassung beruht auf einem Bewerbungsgespräch in 
deutscher und französischer Sprache durch eine binationale 
Kommission, die ohne spezifische Vorbereitung durchgeführt 
wird und nicht länger als 25 Minuten dauern darf. Im Gespräch 
werden die Sprachkenntnisse in der Partnersprache, die 
Motivation der Bewerber sowie ihr Interesse an aktuellen 
deutsch-französischen, europäischen und internationalen 
Fragen bewertet.  
 
Diese Zugangsvoraussetzungen gelten an der UdS nur für die 
Zulassung zum Bachelorstudiengang (1. – 6. Semester). Für 
den Zugang zum Masterstudiengang gelten gesonderte 
Zugangs- und Zulassungsvoraussetzungen, die in den 
Ordnungen der UdS geregelt werden. 
 
 
4.4 Die Zulassungsergebnisse werden von jedem der Partner 
in der für ihn vorgesehenen Weise verkündet.  
 

§5  
Organisation du programme Intégré 
 
5.1 Le déroulement des études du programme 
d'études est structuré en cinq années (10 
semestres) (cf. annexe 2 : schéma du programme 
d'études) et se compose à l'UdS d'un Bachelor et 
d'un  Master.  
 
La durée normale des études est de cinq ans (10 
semestres). Celle-ci se répartit à l'Université de la 
Sarre entre 3 ans (6 semestres) pour le Bachelor 
et 2 ans (4 semestres) pour le Master. 
 
Tous les étudiants suivront le même programme 
pédagogique : 1ère année à Sciences Po 
Strasbourg, 2e année à l’Université de la Sarre, 3e 
année, à Sciences Po Strasbourg, 4e année à 
l’Université de la Sarre et 5e année à Sciences Po 
Strasbourg. 
 
Les modalités d’évaluation des étudiants des 
unités d'enseignement suivront/observeront les 
dispositions en vigueur dans l'université où se 
déroulent les enseignements (règlement des 
études) 

§5  
Aufbau des integrierten Studiengangs  
 
5.1 Der Studienverlauf des Studienprogramms ist in fünf Jahre 
(10 Semester) gegliedert (vgl. Anhang 2: Schema des 
Studienprogramms) und besteht an der UdS aus einem 
Bachelor- und einem Masterstudiengang.  
 
Die Regelstudienzeit beträgt fünf Jahre (10 Semester). Dieser 
verteilt sich an der Universität des Saarlandes auf das Studium 
im Bachelorstudiengang mit 3 Jahren (6 Semester) und 2 
Jahren (4 Semester) im Masterstudiengang. 
 
 
 
Alle Studierenden des Studiengangs folgen demselben 
Studienverlauf: 1. Jahr an der Sciences Po Strasbourg, 2. Jahr 
an der Universität des Saarlandes, 3. Jahr, zunächst an der 
Sciences Po Strasbourg, 4. Jahr an der UdS und 5. Jahr an der 
Sciences Po Strasbourg. 
 
 
Die Modalitäten für die Bewertung der Studien- und 
Prüfungsleistungen folgen den geltenden Studien- und 
Prüfungsordnungen der Universität, die die 
Lehrveranstaltungen anbietet.  
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A l’issue du 6e semestre et dans la perspective de 
l’obtention du Bachelor de l’UdS, tous les étudiants 
du programme doivent rédiger un Bachelorarbeit 
en français, anglais ou allemand (cf annexe 2 ; 
Schéma du programme d’études). Le travail de la 
thèse du Bachelor est évalué selon les règles de 
l'UdS par les tuteurs/examinateurs des deux 
partenaires de coopération. 
A l’issue du 10e semestre et dans la perspective de 
l’obtention du Master de l’UdS, tous les étudiants 
du programme doivent rédiger un Masterarbeit en 
français, anglais ou allemand (cf annexe 2 ; 
Schéma du programme d’études) selon les 
modalités du règlement des études du Master de 
l’UdS. 
Pour l’obtention du Master de l’Université de 
Strasbourg et du diplôme de Sciences Po 
Strasbourg, tous les étudiants sont tenus de 
respecter les modalités de validation de chacune 
des formations et de présenter l’épreuve du Grand 
oral.  
 
5.2 Afin de renforcer leur compétence 
interculturelle, les étudiants suivront, dans 
l'université du partenaire, à côté des 
enseignements spécifiques des cours obligatoires 
de langue allemande ou de langue française. Ces 
cours seront conçus de façon à approfondir les 
connaissances des étudiants tant dans la langue 
du pays d’accueil, que dans le domaine de la 
civilisation du pays d’accueil et de la méthodologie 
de la rédaction académique dans la langue du 
partenaire. Une autre langue parmi l’offre 
dispensée par le partenaire peut être choisi sur 
accord du responsable du programme de 
l’université concernée.  

 
5.3 Les règlements d'études sont édictés par les 
organes compétents respectifs des universités en 
concertation avec le partenaire de coopération.  
Le programme d'études est présenté en annexe et 
sera repris dans les mêmes termes dans les 
règlements d'études des partenaires de 
coopération. En cas de développement du 
programme d'études, chacun des partenaires 
s'engage à en informer l'autre partie. 
 
 
5.4 Le programme d’études est rendu accessible et 
mis à jour sur le site Internet de chaque partenaire. 
Les partenaires s'engagent à rendre également 
accessibles l'offre et le contenu des Unités 
d'Enseignement, les programmes d’études, ainsi 
que les modalités d’évaluation des étudiants, le cas 
échéant, sous la forme d'un lien web. 

Am Ende des 6. Semesters müssen alle Studierenden des 
(Bachelor- ) Studiengangs eine Bachelorarbeit auf Französisch, 
Englisch oder Deutsch verfassen (siehe Anhang 2; Schema des 
Studienprogramms), um einen Bachelorabschluss an der UdS 
zu erwerben. Die Bachelorarbeit wird nach den Regelungen der 
UdS durch Betreuer/Prüfer beider Kooperationspartner 
bewertet.  
 
Am Ende des 10. Semesters müssen alle Studierenden des 
(Master-) Studiengangs eine Masterarbeit auf Französisch, 
Englisch oder Deutsch (siehe Anlage 2; Schema des 
Studienprogramms) nach den Modalitäten der Studien- und 
Prüfungsordnung des Masters der UdS verfassen, um den 
Masterabschluss zu erhalten. 
 
Um den Masterabschluss der Universität Strasbourg sowie das 
Diplom von Sciences Po Strasbourg zu erhalten, müssen die 
Studierenden die jeweils dort formulierten Kriterien erfüllen und 
die Abschlussprüfung des „Grand Oral“ erfolgreich abschließen. 
 
 
 
5.2. Um ihre interkulturelle Kompetenz zu stärken, werden die 
Studierenden an der Partneruniversität neben den 
fachspezifischen Lehrveranstaltungen auch Pflichtkurse in 
deutscher oder französischer Sprache belegen. Diese Kurse 
werden so konzipiert, dass sie die Sprachkenntnisse der 
Studierenden, ihre Kenntnisse der Landeskunde des 
Partnerlandes und in der Methodik des akademischen 
Schreibens in der Partnersprache vertiefen. Eine weitere 
Sprache aus dem Angebot des Partners kann nach Absprache 
mit dem Programmverantwortlichen der betreffenden 
Universität gewählt werden. 
 
 
 
 
 
5.3 Die Studienordnungen werden von den jeweils zuständigen 
Organen der Universitäten im Benehmen mit dem 
Kooperationspartner erlassen.  
Das Studienprogramm von ist im Anhang aufgeführt und wird 
gleichlautend in die Studienordnungen der Kooperationspartner 
aufgenommen. Im Falle einer Weiterentwicklung des 
Studienprogramms verpflichtet sich jeder der Partner, die 
andere Partei zu informieren. 
 
 
 
5.4 Die Studienordnungen und der Studienverlaufsplan des ist 
auf der Homepage des Studiengangs im Internet aktualisiert 
zugänglich zu halten und die Partneruniversitäten verpflichten 
sich, die jeweiligen Modulhandbücher und Studienordnungen 
an gleicher Stelle, gegebenenfalls als Weblink, in aktualisierter 
Form zur Verfügung zu stellen. 

§6 
Relevé de notes et diplôme 

§6 
Zeugnis und Urkunde 
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6.1 Après l'obtention de 180 ECTS, y compris la 
réussite du mémoire de licence par les étudiants, 
l'UdS délivre un grade de Bachelor of Arts (B.A.) et 
un certificat de fin d'études selon les règles de 
l'UdS. Sciences Po Strasbourg délivre une 
attestation de validation des trois premières 
années du diplôme de Sciences Po Strasbourg. 
 
 
6.2 Après l'obtention de 300 ECTS, y compris la 
réussite du mémoire de master, l'UdS décerne le 
Master of Arts (m.A.) et délivre un certificat de fin 
d'études selon les règles de l'UdS. De son côté  le 
diplôme national de master en études 
européennes ou en relations internationales est 
délivré par l’Université de Strasbourg La validation 
du grade master de Sciences Po Strasbourg est 
soumise à la réussite des éléments pédagogiques 
constituant la 5e année de Sciences Po Strasbourg. 
 
6.3 La conversion des notes dans les grilles de 
notation des partenaires est effectuée selon un 
tableau de correspondance avalisé par les 
institutions partenaires (voir annexes 1 et 2 de la 
convention). 

 
6.1 Nach dem Erwerb von 180 ECTS inkl. des Bestehens der 
Bachelorarbeit durch die Studierenden wird von der UdS ein 
Abschlussgrad des Bachelor of Arts (B.A.) verliehen und ein 
Abschlusszeugnis nach den Regelungen der UdS ausgestellt. 
Sciences Po Strasbourg verleiht eine Bescheinigung über die 
Anerkennung der ersten drei Jahre des Diploms von Sciences 
Po Strasbourg. 
 
 
6.2 Nach dem Erwerb von 300 ECTS inkl. des Bestehens der 
Masterarbeit durch die Studierenden wird von der UdS der 
Master of Arts (m.A.) verliehen und ein Abschlusszeugnis nach 
den Regelungen der UdS ausgestellt sowie das nationale 
Masterdiplom der Universität Straßburg in europäischer Studien 
oder in internationalen Beziehungen ausgestellt. Die 
Anerkennung des Mastergrades von Sciences Po Strasbourg 
hängt vom erfolgreichen Abschluss der Inhalte des fünften 
Jahres an der Sciences Po Strasbourg ab. 
 
6.3 Die Ermittlung und Übertragung der Gesamtnote in das 
Notensystem der jeweils anderen Universität erfolgt nach 
Maßgabe der in den Anlagen 1 und 2 enthaltenen Tabelle 
durch die Partnerinstitutionen. 

§7 
Inscription des étudiants 
 
7.1 Les étudiants du programme doivent être 
simultanément inscrits dans les deux universités 
partenaires et, en cas de soutien obtenu, 
également à l’UFA. L’inscription principale de 
l’étudiant est réalisée dans l’université dans 
laquelle il a été recruté. 
 
7.2 L’étudiant s’inscrit selon les règles en vigueur 
dans chacune des universités partenaires.  
 
7.3 Les étudiants s’acquittent des frais d’inscription 
et de scolarité au sein de l’établissement qui les 
accueille selon le calendrier suivant (cf. annexe 4) 

o  en 1e année à Sciences Po Strasbourg 
(droits modulés),  

o en 2e année à l’UdS  

o  en 3e année à Sciences Po Strasbourg 
(droits modulés)  

o  en 4e année à l’UdS 
o en 5e année à Sciences Po Strasbourg 

(droits modulés) 

 
Lors de leur séjour à l’Université de la Sarre en 2e 
et en 4e année, les étudiants devront s’acquitter 
des frais du "Semesterticket" (abonnement 

§7 
Immatrikulation der Studierenden 
 
7.1 Die Studierenden des Studienganges müssen an beiden 
Universitäten und im Falle einer Förderung bei der DFH 
eingeschrieben sein. Dabei wählt jeder Studierende diejenige 
der beiden Partneruniversitäten als seine Heimatuniversität, 
durch die er/sie zugelassen wurde. 
 
 
7.2 Die Studierenden müssen sich jeweils nach den geltenden 
Regeln der beiden Partneruniversitäten einschreiben.  
 
7.3 Die Studierenden sind verpflichtet, die gültigen Studien- und 
Einschreibgebühren an den Standorten zu entrichten, an denen 
sie im jeweiligen Studienjahr/Semester studieren. 
Entsprechend werden folgende Gebühren erhoben (S. Annex 4) 

o 1. Studienjahr an der Sciences Po Strasbourg: 
einkommensabhängige Gebühren 

o 2. Studienjahr an der Universität des Saarlandes: 
Semesterbeitrag 

o 3. Studienjahr, an der Sciences Po Strasbourg: 
einkommensabhängige Gebühren 

o 4. Studienjahr an der Universität des Saarlandes: 
Semesterbeitrag 

o 5. Studienjahr an Sciences Po Strasbourg 
(einkommensabhängige Gebühren) 

Für die Zeit des Aufenthalts (2. und 4. Studienjahr) an der 
Universität des Saarlandes trägt der/die Studierende die Kosten 
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permettant d’accéder gratuitement pendant la 
durée d’un semestre à tous les transports en 
commun de l’ensemble de la région) ainsi que des 
frais pour l’assurance du Studentenwerk. Le droit à 
remboursement des frais versés pour le 
"Semesterticket", selon les modalités prévues par 
la réglementation des droits d’inscription de 
l’Université de la Sarre, ne s’en trouve pas affecté. 
 
7.4 Les universités partenaires s’efforcent 
d’équilibrer le flux d’étudiants. 
 
7.5 Les étudiants inscrits dans cette formation 
souscrivent obligatoirement une responsabilité 
civile et une assurance-maladie, 

des Semesterbeitrags, in dem die Kosten des "Semestertickets" 
(freier Zugang für die Dauer eines Semesters zu allen 
öffentlichen Verkehrsmitteln der gesamten Region) und für die 
Versicherung des Studentenwerkes enthalten sind. Das Recht 
auf eine Rückerstattung von Gebühren für das "Semesterticket" 
nach den Modalitäten, die durch die Beitragsordnung der 
Studierendenschaft der Universität des Saarlandes vorgesehen 
sind, bleibt davon unberührt. 
 
 
7.4 Die Partneruniversitäten bemühen sich um ausgeglichene 
Kohorten. 
 
7.5 Eingeschriebene Studierende sind zum Abschluss einer 
Krankenversicherung verpflichtet. 

§8 
Mesures particulières destinées à renforcer le 
degré d'intégration du programme 
 
8.1 Dans le but de promouvoir l'excellence du 
programme d’études intégrées, les deux 
universités partenaires réalisent, si nécessaire, des 
adaptations spécifiques des parcours au niveau 
des unités d'enseignement. Ces adaptations seront 
décrites dans le programme d'études et devraient 
faciliter le passage des étudiants d'une université à 
l'autre. 
 
8.2 En vue de renforcer l’intégration, chaque 
université partenaire accepte l’échange facultatif 
d’enseignants-chercheurs pour assurer des cours 
optionnels dans les universités partenaires. Un tel 
échange permet d’élargir l’offre de cours optionnels 
dans chacun des établissements participants. Les 
cours sont donnés soit dans la langue du pays 
d'accueil, soit en anglais. Les frais de déplacement 
et de séjour des enseignants-chercheurs 
concernés sont pris en charge par leur université 
d'origine. La prestation de ces enseignants-
chercheurs ne donne pas lieu à une compensation 
financière. 
 
8.3 Pour aboutir à une synthèse étroite entre 
excellence et durée réglementaire des études, 
chaque université mettra au moins un tuteur à 
disposition des étudiants. 

§8 
Besondere Integrationsmaßnahmen 
 
 
8.1 Um die Exzellenz des Studiengangs zu fördern, werden 
beide Universitäten gegebenenfalls spezifische Studienhinhalte 
zielgruppenspezifisch anpassen. Diese Anpassungen werden 
in den Studiengangdokumenten festgehalten und dienen dem 
Zweck, den Übergang in die jeweilige Partneruniversität zu 
erleichtern. 
 
8.2 Um die Integration weiter zu fördern, stimmen die 
Partneruniversitäten dem freiwilligen Austausch von 
Lehrkräften zu. Ein solcher Austausch soll das Angebot von 
zusätzlichen optionalen Kursen ermöglichen und den 
Fächerkanon an den beteiligten Partneruniversitäten erweitern. 
Vorlesungen können in der Sprache des Gastlandes oder in 
englischer Sprache gehalten werden. Die Reisekosten der 
Dozenten werden jeweils von deren Universität getragen. Ein 
Anrecht auf zusätzliche Vergütung besteht nicht. 
 
 
 
8.3 Um den Studierenden die Bewältigung des integrierten 
Studiengangs zu ermöglichen, wird eine zusätzliche 
Tutorenbetreuung angeboten. 
 

 
 

 

§9 
Aspects financiers / Soutien de la formation 
 
9.1 Demande de financement du programme 
Les partenaires s'efforcent d'obtenir pour le 
programme d’études intégrées un soutien au 
niveau de l’UFA. 
 

§9 
Finanzielle Aspekte / Förderungsanträge für den 
Studiengang 
9.1 Finanzierung des Studiengangs 
Die Partneruniversitäten bemühen sich um eine Förderung bei 
der DFH für den Studiengang. 
 
 



 

10/28 

 
9.2 Prise en charge des frais de fonctionnement 
Chaque université partenaire supporte les frais 
occasionnés par cette coopération en proportion 
de sa participation. 

9.2 Übernahme von Infrastrukturkosten 
 
Jede Partneruniversität trägt die ihr aufgrund dieser 
Zusammenarbeit entstehenden Kosten grundsätzlich selbst.  

§10 
Assurance qualité 
 
10.1  Chaque partenaire suit ses propres 
procédures d’assurance qualité institutionnelles 
nationales pour assurer le maintien de standards 
de qualité élevés ainsi que les procédures 
périodiques d’accréditations. 
 
10.2  Les partenaires organisent un échange 
annuel sur la qualité du programme pédagogique 
qui donne lieu à un compte-rendu partagé à 
l’ensemble des parties. 
 
10.3  Si pour une raison quelconque, l’une des 
institutions partenaires n’est plus autorisée à 
délivrer son diplôme, celle-ci devra immédiatement 
en avertir le/es partenaires, et sera exclue du 
programme jusqu’à l’obtention d’une nouvelle 
accréditation, sans que cela affecte les étudiants 
en cours d’année. 

§10  
Qualitätssicherung 
 
10.1 Um die Einhaltung nationaler Qualitätsstandards zu 
gewährleisten, wendet jeder Partner die etablierten 
institutionellen Qualitätssicherungs- und 
Akkreditierungsverfahren an.  
  
10.2 Die Partner organisieren einen jährlichen Austausch über 
die Qualität des Studiengangs, der zu einem gemeinsamen 
Bericht führt. 
   
10.3 Für den Fall, dass das Programm an einer der 
Partnerinstitutionen nicht erneut akkreditiert wird, ist die 
Partnerinstitution unverzüglich zu informieren. Es ist 
sicherzustellen, dass Studierende, die ihr Studium bereits 
begonnen haben, ihr Studium nach dieser Vereinbarung 
abschließen können. Eine Neuaufnahme von Studierenden ist 
erst nach einer Reakkreditierung möglich.  
 

§11 
Accueil et mesures d’accompagnement des 
étudiants 
 
Les Partenaires accompagnent dans la mesure de 
leurs moyens à trouver un logement. 

§11 
Aufnahme und studienbegleitende Maßnahmen für die 
Studierenden  
 
Die Partneruniversitäten bemühen sich, den Studierenden bei 
der Suche nach einer Unterkunft behilflich zu sein. 
 

§12  
Promotion du programme 
 
Les partenaires consentent à l’utilisation de leur 
nom et de leur logo pour communiquer sur le 
programme à travers différents supports. 
 
La promotion du programme est encadrée par les 
responsables du programme. 
 
 
§13 
Règlement général de protection des données 
 
 
Nonobstant toute autre disposition du présent 
Accord, dans l'exercice de ses droits et obligations 
au titre du présent Accord, chaque Université 
partenaire se conforme à tout moment au droit en 
vigueur dans sa propre Université. En particulier, le 
règlement général sur la protection des données de 
l'Union européenne 2016/679 du 27 avril 2016 
(GDPR). En cas de lois ou de règlements 

§12 
Werbung für das Programm 
 
Die Partner stimmen der Verwendung ihres Namens und ihres 
Logos zu, um über das Programm in verschiedenen Medien zu 
kommunizieren. 
 
Die Werbung für das Programm wird von den Verantwortlichen 
des Studiengangs betreut. 
 
 
§13 
Allgemeine Datenschutzbestimmungen 
 
 
Ungeachtet anderer Bestimmungen dieser Vereinbarung hält 
sich jede Partneruniversität bei der Ausübung ihrer Rechte und 
Pflichten im Rahmen dieser Vereinbarung jederzeit an das an 
ihrer eigenen Universität geltende Recht. Insbesondere die 
Allgemeine Datenschutzverordnung der Europäischen Union 
2016/679 vom 27. April 2016 (DSG-VO). Im Falle 
widersprüchlicher Gesetze oder Vorschriften zwischen den 
Partneruniversitäten bemühen sich die Partneruniversitäten, 
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contradictoires entre les Universités partenaires, 
les partenaires s'efforcent de trouver une solution 
consensuelle, conforme à la loi et aux règlements 
de toutes les Universités partenaires. 
 
Chaque institution partenaire engage ses agents à 
veiller au respect des réglementations nationales 
et européennes en matière de protection des 
données. 
 
Toute question relative au traitement des données 
à caractère personnel par l’UdS doit être adressée 
au délégué à la protection des données de UdS, 
Ralf Lehrmann (ralf.lehrmann@uni-saarland.de).  
Toute question relative au traitement des données 
à caractère personnel par l'Université de 
Strasbourg doit être adressée à son délégué à la 
protection des données de l'Université de 
Strasbourg (dpo@unistra.fr). 
 

eine einvernehmliche Lösung zu finden, die mit den Gesetzen 
und Vorschriften aller Partneruniversitäten übereinstimmt. 
 
Jede Partnereinrichtung verpflichtet ihre Mitarbeiter, die 
Einhaltung der nationalen und europäischen 
Datenschutzbestimmungen sicherzustellen. 
 
Alle Fragen zur Verarbeitung personenbezogener Daten durch 
UdS sind an den Datenschutzbeauftragten der UdS, Ralf 
Lehmann (ralf.lehmann@uni-saarland.de) zu richten.  
Alle Fragen zur Verarbeitung personenbezogener Daten durch 
die Universität Straßburg sind an den Datenschutzbeauftragten 
der Universität Straßburg (dpo@unistra.fr) zu richten. 
 

§14 
Droit applicable et Règlement des litiges 
 
 
En cas de difficultés sur l’interprétation ou 
l’exécution du présent Accord, les parties 
s’efforcent de résoudre leur différend à l’amiable. 
Le recours à une juridiction ne se fera qu’en dernier 
recours, après épuisement de toutes les autres 
voies. Dans ce cas, le conflit sera porté devant le 
tribunal du défendeur. 
 

§14 
Anwendbares Recht und Beilegung von Streitigkeiten 
 
Im Falle von Schwierigkeiten bei der Auslegung oder Erfüllung 
dieser Vereinbarung bemühen sich die Parteien, ihre 
Streitigkeiten gütlich beizulegen. Die Anrufung eines Gerichts 
erfolgt nur als letzter Ausweg, nachdem alle anderen 
Möglichkeiten ausgeschöpft wurden. In diesem Fall wird der 
Konflikt vor das Gericht des Beklagten gebracht. 

§15 
Validité et durée de la convention 
 
15.1 La convention de coopération spécifique peut 
être modifiée par un avenant signé par les deux 
universités. 
 
15.2 Quatre (4) exemplaires originaux en langue 
française et allemande sont signés par chacun des 
partenaires. 
 
 
15.3 La convention entre en vigueur dès sa 
signature et s'applique à compter de septembre 
2024 pour cinq années. 
A l'issue de cette période, elle pourra être 
renouvelée sous réserve d'être à nouveau soumise 
aux instances compétentes de chacun des 
partenaires. 
Chaque partenaire pourra à tout moment 
demander la modification ou la résiliation de cette 
convention, sous réserve d'informer par écrit l'autre 
partenaire de sa décision avec un préavis de six 
mois. Pour être valables, ces changements devront 
être approuvés par les deux partenaires. 

§15 
Gültigkeit und Dauer der Vereinbarung 
 
15.1 Die Vereinbarung kann durch schriftliche, von beiden 
Universitäten unterzeichnete Nachträge geändert werden. 
 
 
15.2 Vier (4) Originalexemplare der Vereinbarung in 
französischer und deutscher Sprache werden von den beiden 
Partneruniversitäten unterschrieben. 
 
 
15.3 Die Vereinbarung tritt mit ihrer Unterzeichnung mit Wirkung 
ab September 2024 in Kraft und gilt für zunächst fünf Jahre.  
Nach Ablauf dieses Zeitraumes kann sie erneuert werden, 
vorausgesetzt, dass sie den Instanzen der jeweiligen 
Partneruniversitäten zur Unterschrift vorgelegt wird. 
Jeder Partner kann zu jedem Zeitpunkt eine Änderung oder 
Kündigung dieser Vereinbarung beantragen, indem er den 
anderen Partner mit einer Frist von sechs Monaten schriftlich 
davon in Kenntnis setzt. Derartige Änderungen müssen von 
beiden Partnern bestätigt werden. 
 
Im Falle der Beendigung dieser Vereinbarung stellen die 
Universitäten sicher, dass Studierende des deutsch-
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Au cas où il serait mis fin à cette convention, les 
universités devront garantir que les étudiants, qui 
au moment de la cessation auraient déjà entrepris 
leurs études dans le cadre du programme d’études 
intégrées franco-allemand, puissent encore les 
mener à leur terme d'après les règles définies par 
cette dernière. 
 
 

französischen integrierten Studiengangs, die zum Zeitpunkt der 
Beendigung ihr Studium nach dieser Vereinbarung bereits 
begonnen haben, dieses nach den Regelungen dieser 
Vereinbarung abschließen können. 
 

§16 
Divers 
 
La convention de coopération spécifique comporte 
trois (3) annexes : 
 
 
Annexes 1 : Table de conversion des notes 
Annexe 2 : Programme de formation comprenant 
un schéma commun de déroulement des études 
Annexe 3 : Grille tarifaire des droits modulés de 
Sciences Po Strasbourg à compter de l’année 
académique 2024/2025 

§16 
Diverses 
 
Die Vereinbarung über die Zusammenarbeit der beiden 
Partneruniversitäten beinhaltet drei (3) Anlagen: 
 
 
Anlage 1: Umrechnungstabelle Noten 
Anlage 2: Skizzierung des Studienprogrammes und einen 
gemeinsamen Studienverlaufsplan 
Anlage 3: Studiengebühren am Sciences Po Strasbourg ab 
dem akademischen Jahr 2024/2025 
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Strasbourg  et / und Saarbrücken,  
 
 
 
 

A Strasbourg le : 
 

Pour l’Université de Strasbourg / für die Université de Strasbourg 
 
 
 
 
 

----------------------------------- 
Par Délégation du président 

 
 

Prof. Dr. Irini TSAMADOU JACOBERGER 
Vice-présidente Europe et Relations Internationales 

 
 
 
 
 

---------------------------------------- 
Prof. Dr. Jean-Philippe HEURTIN, Directeur de Sciences Po Strasbourg 

 
 
 

Saarbrücken, den   
 

Pour l’Université de la Sarre / für die Universität des Saarlandes 
 
 
 
 
 

------------------------------------- 
Prof. Dr. Manfred SCHMITT, Präsident 

 
 
 
 
 

---------------------------------------- 
Prof. Dr.  
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Annexe 1 / Anlage 1 
 

Table de conversion des notes / Umrechnungstabelle Notizen 
 
 

 
  Unistra  UdS  Unistra  

20,00 bis 16,00 >> 1,0 >> 18,00 très bien / sehr gut 

15,99 bis 15,50 >> 1,3 >> 15,75 très bien / sehr gut 

15,49 bis 14,50 >> 1,7 >> 15,00 bien / gut 

14,49 bis 14,00 >> 2,0 >> 14,25 bien / gut 

13,99 bis 13,50 >> 2,3 >> 13,75 bien / gut 

13,49 bis 12,50 >> 2,7 >> 13,00 
assez bien / 
befriedigend 

12,49 bis 12,00 >> 3,0 >> 12,25 
assez bien / 
befriedigend 

11,99 bis 11,50 >> 3,3 >> 11,75 
assez bien / 
befriedigend 

11,49 bis 10,50 >> 3,7 >> 11,00 
passable / 

ausreichend 

10,49 bis 10,00 >> 4,0 >> 10,00 passable / 
ausreichend 

 9,99 bis 0,00  >> 5,0   
ajourné / 

nicht ausreichend 
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Anlage 2: Beschreibung des Inhaltes und der Komplementarität des Lehrangebots 
/ Annexe 2 : Schéma du programme d‘études 
 
Tabellarische Übersicht / Tableau du programme 
 

Modul 
Module 

Name des Modules 
Intitulé de l‘élément 

Prüfungsleistung 
Modalités 

d’évaluation 

 

1. Studienjahr, Semester 1 / Année 1, Semestre 1                  SCIENCES PO STRASBOURG 

Rechtswissenschaften 
Droit 
(6 CP) 

Vorlesung Öffentliches Recht 
 

Cours magistral Droit public 

 
Klausur 

 
 

Examen terminal 

 

Vorlesung Strafrecht 
 

Cours magistral Droit pénal 

 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Wirtschaftswissenschafte
n 
Économie 
(6 CP) 

Vorlesung Mikroökonomik 
 

Cours magistral Micro-économie 

Klausur 
 

Examen terminal 

 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Geschichtswissenschaft 
Histoire contemporaine 
(6 CP) 

Vorlesung Globale Geschichte des 20. 
Jahrhunderts 

 
Cours magistral Histoire globale du monde 

contemporain 

Klausur 
 
 

Examen terminal 

 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Politikwissenschaft 
Science Politique 
(6 CP) 

Vorlesung Macht und politische Institutionen 
 

Cours magistral Pouvoir et institutions 

Klausur 
 

Examen terminal 

 

Moderne Fremdsprachen 
Langues vivantes 
(3 CP) 

Sprachkurs 1 (Englisch, Spanisch, 
Italienisch) 

 
Cours de langues 1 (anglais, espagnol 

ou italien) 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Sprachkurs 2 (Französisch als 
Wissenschaftssprache) 
 

Cours de langues 2 (Allemand) 

Abgaben 
 
 

Contrôle continu 

 

Sozialwissenschaftliche 
Methoden 

Vorlesung Wissenschaftliches Arbeiten 
 
Abgaben 
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Méthodologie des 
sciences sociales 
(3 CP) 

Cours magistral Méthodologie des sciences 
sociales 

Contrôle continu 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

1. Studienjahr, Semester 2 / Année 1, Semestre 2                  SCIENCES PO STRASBOURG 

Rechtswissenschaften 
Droit 
(6 CP) 

Vorlesung Öffentliches Recht 
 

Cours magistral Droit public 

Klausur 
 

Examen terminal 

 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Wirtschaftswissenschafte
n 
Économie 
(6 CP) 

Vorlesung Makroökonomik 
 

Cours magistral Macro-économie 

Klausur 
 

Examen terminal 

 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

Geschichtswissenschaft 
Histoire contemporaine 
(6 CP) 

Vorlesung Transnationale Geschichte der 
europäischen Gesellschaften 
 

Cours magistral Histoire transnationale des 
sociétés européennes 

Klausur 
 
 

Examen terminal 

 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

Politikwissenschaft 
Science politique 
(6 CP) 

Vorlesung Soziologie: Sozialer Raum, 
Klasse, Mobilität 

 
Cours magistral Sociologie : espace social, 

classe, mobilité 

Klausur 
 
 

Examen terminal 

 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

Moderne Fremdsprachen 
Langues vivantes 
(3 CP) 

Sprachkurs 1 
 

Cours de langues 1 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Sprachkurs 2 
 

Cours de langues 2 

Abgaben 
 

Contrôle continu 
Sozialwissenschaftliche 
Methoden 
Méthodologie des 
sciences sociales  
(1,5 CP) 

Übung 
Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Europäische und 
internationale 
Institutionen 
Institutions européennes 
et internationales 
(1,5 CP) 

Vorlesung 
 

Cours magistral 

Klausur 
 
 

Examen terminal 
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2. Studienjahr, Semester 3 / Année 2, Semestre 3          UNIVERSITÄT DES SAARLANDES 

Politik und Gesellschaft 
in Europa 
 
Politique et société 
européenne 
(9 CP) 

Vorlesung Politik zwischen Nationalstaat 
und Europäischer Union 

 
Cours magistral Science 

 Politique: entre l’Etat-nation et l’Union 
européenne 

 
 
 
Klausur 

 
Examen terminal 

 

Vorlesung Wirtschaft und Gesellschaft im 
europäischen Vergleich 

 
Cours magistral Approche comparée de 

l‘économie et de la societé en Europe 
Übung Empirisch-analytische 
Arbeitstechniken 
 

Conférence de méthodes Méthodologie 
empirique 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Empirische 
Sozialforschung 
Recherche sociale 
empirique 
(3 CP) 

Seminar Grundlagen der empirischen 
Sozialforschung 

 
Séminaire Principes fondamentaux de la 

recherche sociale empirique 

Klausur 
 
 

Examen terminal 

 

Vertiefung der 
politikwissenschaftlichen 
Europaforschung 
Module 
d’approfondissement 
„Science politique et 
études européennes“ 
(6 CP)1 

Seminar Internationale Beziehungen und 
Europäische Integration 

Séminaire Relations internationales et 
intégration européenne 

Referat 
 

Présentation orale 

 

Seminar Politische Soziologie in Europa/ 
Séminaire Sociologie politique en Europe 

Referat 
 

Présentation orale 

 

Einführung in die 
Europäische 
Siedlungsentwicklung 
Introduction à 
l'urbanisation en Europe 
(6 CP) 

Vorlesung Europäische Siedlungs-
entwicklung: Ländliche und städtische 
Räume im Wandel 

 
Cours magistral L'urbanisation européenne 
: les espaces ruraux et urbains en mutation 

 
Präsentation inkl. 
Moderation 
 

Présentation 
orale, incluant la 

préparation 
d’animation de la 

séance 

 

Übung Siedlungsgeographie 
 

Conférence de méthodes Géographie de 
l'habitat 

 
Exkursion 

Sortie pédagogique 
Protokoll 
 

Compte-rendu 

 

Moderne 
Fremdsprachen/ 
Langues vivantes  
(6 CP) 

Sprachkurs 1 
 
 
 

Cours de langues 1 

Mündliche oder 
schriftliche 
Leistung 
 

Épreuve orale ou 
écrite 

 

                                                 
1 Modul mit drei Teilen, davon wird zu einem Seminar 1 Hausarbeit geschrieben / Module en trois parties, dont 1 

mémoire à écrire pour l’un des séminaires 
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Sprachkurs 2 
 

 
 

Cours de langues 2 

Mündliche oder 
schriftliche 
Leistung 

 
Épreuve orale ou 

écrite 

 

2. Studienjahr, Semester 4 / Année 2, Semestre 4          UNIVERSITÄT DES SAARLANDES 
Empirische 
Sozialforschung 
Recherche sociale 
empirique 
(6 CP) 

Übung Anwendung der empirischen 
Sozialforschung 

 
Conférence de méthodes Application de la 

recherche sociale empirique 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Vertiefung der 
politikwissenschaftlichen 
Europaforschung 
Module 
d’approfondissement 
„Science politique et 
études européennes“1 
(6 CP) 
 
 

Seminar Comparative European Politics  
(in englisch) 

 
Séminaire de politiques européennes 

comparées (en anglais) 

Referat 
 

Présentation orale 

 

Modulabschlussarbeit 
 

Mémoire terminal 
 

Hausarbeit 
 

Rédaction d’un 
mémoire de 

recherche 

 

Europäische Politik: 
Empirische Analysen/ 
Politique européenne : 
analyses empiriques 
(12 CP) 

Seminar Aktuelle Entwicklungen in der 
politikwissenschaftlichen Europaforschung 
 

Séminaire Développements actuels de la 
recherche en sciences politiques sur 

l'Europe 

Referat 
 

 
Présentation orale 

 

Seminar Policy-Making im europäischen 
Mehrebenensystem 
 

Séminaire La fabrique du Politique en 
Europe à différentes échelles 

Referat 
 

 
Présentation orale 

 
Lehrforschungsprojekt 
 

 
 

Réalisation d’un projet de recherche 

Präsentation 
Forschungsdesign
, Hausarbeit 
 
Présentation orale 

du projet de 
recherche 

rédaction d’un 
mémoire 

Ausgewählte Themen der 
europäischen 
Geschichte/ 
Thèmes sélectionnés de 
l'histoire européenne 
(6 CP) 

Übung Ausgewählte Themen der 
europäischen Geschichte 1 
 

Conférence de méthodes sur l'histoire 
européenne 

Referat oder 
kleinere 
Hausaufgaben 
oder Hausarbeit 
bzw. andere 
Textform oder 
Klausur 
 
Présentation orale 
ou rédaction d’un 

dossier de 
recherche 

 

Übung Ausgewählte Themen der 
europäischen Geschichte 2 
 

Conférence de méthodes sur l'histoire 
européenne 
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3. Studienjahr, Semester 5 / Année 3, Semestre 5                 SCIENCES PO STRASBOURG 

Grundlagenmodul 
Cours Fondamentaux 
(9 CP) 

Vorlesung Geschichte der Internationalen 
Beziehungen seit 1991 
 

Cours magistral Histoire des relations 
internationales depuis 1991 

Abgaben 
 
 

Contrôle continu 

 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 
Contrôle continu  

Vorlesung Soziologie der Internationalen 
Beziehungen 
 

Cours magistral Sociologie des relations 
internationales 

Abgaben 
 
 

Contrôle continu 

Übung 
 

Conférences de méthodes 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

Spezialisierungsmodul 
Cours de spécialisation  
(6 CP) 
 
Eine Vorlesung aus 2 zur 
Auswahl 
1 cours magistral au choix 

Der Sicherheitsstaat: Zeitgeschichte der 
Nachrichtendienste 
 

L’Etat secret ou la dynamique du 
renseignement 

Abgaben 
 
 
Contrôle continu  

 

Nachhaltige Entwicklung 
 

Développement durable 

Abgaben 
 

Contrôle continu 
Vertiefungsmodul 
Module 
d’approfondissement 
(3 CP) 

Aktualität der internationalen Beziehungen 
 

Actualité des relations internationales 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Auswahlmodul 
Enseignements 
d’ouverture (3 CP) 

2 Vorlesungen aus 8 zur Auswahl 
 

2 cours magistraux parmi 8 au choix 

Abgaben 
 

Contrôle continu 

 

Moderne Fremdsprachen 
Langues vivantes 
(6 CP) 

Sprachkurs 1 (Englisch, Deutsch, Spanisch, 
Italienisch) 

 
Cours de langues 1 (anglais, allemand, 

espagnol ou italien) 

Abgaben 
 
 

Contrôle continu 

 

Sprachkurs 2 (Arabisch, Chinesisch, 
Japanisch, Russisch) 

 
Cours de langues 2 (Arabe, chinois, 

japonais, ou russe) 

Abgaben 
 
 

Contrôle continu 

Forschungs- 
/berufsvorbereitende 
Veranstaltung 
Formation à la 
recherche/insertion 
professionnelle 
(3 CP) 

Modules d’initiation aux méthodes de la 
recherche en sciences sociales et 
humaines et à l’insertion professionnelle 
(CV, lettre de motivation, recherche de 
stage) 
Module zur Einführung in die 
Forschungsmethoden der Sozial- und 
Geisteswissenschaften und zum Einstieg in 
die Arbeits- und Berufswelt (Lebenslauf, 
Bewerbungsschreiben, Praktikumssuche) 

Abgaben 
 

Contrôle continu 
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3. Studienjahr, Semester 6 / Année 3, Semestre 6          UNIVERSITÄT DES SAARLANDES 

Berufspraktikum 
Stage  
(18 CP) 

Berufspraktikum 
 

Stage 

Praktikumsbericht, 
mündliche 
Prüfung 
 

Soutenance de 
Rapport de stage 

 

Bachelorarbeit 
Thèse de Bachelor  
(12 CP) 
 

Bachelorarbeit 
 

Mémoire de recherche 

Abschlussarbeit 
 

Rédaction d’un 
mémoire de 

recherche 

 

 
BACHELORABSCHLUSS der Universität des Saarlandes 

 
DIPLÔME DE BACHELOR de l’Université de la Sarre 

 
4. Studienjahr, Semester 7 / Année 4, Semestre 7          UNIVERSITÄT DES SAARLANDES 

Räume, Politik und 
Gesellschaften Europas 
Espaces, politiques et 
sociétés européennes 
(6 CP) 

Vorlesung Grenzüberschreitende Regionen 
als räumliche Institutionalisierungsprozesse 
 

Cours magistral Les régions 
transfrontalières comme processus 

d'institutionnalisation spatiale 

 
 
 
 
Essay 
 

Essai 

 

Vorlesung Politics and Society in Europe  
(in englisch) 
 

Cours magistral Politics and Society in 
Europe (en anglais) 

Weiterführende 
Methoden der 
empirischen 
Sozialforschung 
Méthodes avancées de 
recherche sociale 
empirique 
(6 CP) 

Seminar Qualitative Methoden 
 
 

 
Séminaire Méthodes qualitatives 

Präsentation, 
schriftliche 
Leistungen 

 
Présentation et  

Épreuves écrites 

 

Vertiefung Politik, 
Soziologie und 
Geographie Europas 
Modules 
d’approfondissement en 
politique, sociologie et 
géographie européennes 
(18 CP) 
 

Hauptseminar Grenzüberschreitende 
Regionen und Kooperationen 
 
 

 
Séminaire de recherche Régions et 

coopérations transfrontalières 

Schriftliche 
Leistungen (mid-
term paper, final 
paper) 

 
Épreuves écrites 

(rédaction d’un 
essai et d’un mini- 

mémoire) 

 

Hauptseminar International vergleichende 
Politikwissenschaft 
 

 
 

Séminaire de recherche de Politique 
internationale comparée 

Schriftliche 
Leistungen (mid-
term paper, final 
paper) 

 
Épreuves écrites 

(rédaction d’un 



 

21/28 

essai et d’un mini- 
mémoire) 

4. Studienjahr, Semester 8 / Année 4, Semestre 8          UNIVERSITÄT DES SAARLANDES 

Weiterführende 
Methoden der 
empirischen 
Sozialforschung 
Méthodes approfondies 
en recherche sociale 
empirique 
(6 CP) 

Seminar Quantitative Methoden 
 

 
 
 

Séminaire Méthodes quantitatives 

Schriftliche 
Leistungen (mid-
term paper, final 
paper) 

 
Épreuves écrites 

(rédaction d’un 
essai et d’un mini- 

mémoire) 

 

Vertiefung Politik, 
Soziologie und 
Geographie Europas 
Spécialisation en 
politique, sociologie et 
géographie européennes 
(9 CP) 

Hauptseminar Aktuelle Debatten der 
international vergleichenden 
Gesellschaftsforschung 
 

Séminaire de recherche Débats actuels de 
la recherche comparative internationale des 

sociétés 

Schriftliche 
Leistungen 
 

 
Épreuves écrites 

 

Forschungsseminare 
und empirisches 
Forschungsprojekt/ 
Séminaires de recherche 
et projet d’enquête de 
terrain 
(15 CP) 
 
 
Studierende wählen 2 aus 
3 Seminaren und das 
empirische 
Forschungsprojekt 
Les étudiants choisissent 2 
séminaires parmi 3 et le 
projet d’enquête de terrain. 

Forschungsseminar Geographie 
 

 
 

Séminaire de recherche en géographique 

Schriftliche 
Leistungen, 
Präsentation 
 
Épreuves écrites, 

présentation 

 

Forschungsseminar Politik 
 

 
 

Séminaire de recherche en sciences 
politiques 

Schriftliche 
Leistungen, 
Präsentation 
 
Épreuves écrites, 

présentation 
Forschungsseminar Soziologie 
 

 
 

Séminaire de recherche en sociologie 

Schriftliche 
Leistungen, 
Präsentation 
 
Épreuves écrites, 

présentation 
Empirisches Forschungsprojekt mit 
Mentoring 
 

Projet de recherche empirique avec tutorat 

Forschungsbericht 
 

Rapport de 
recherche 

5. Studienjahr, Semester 9 / Année 5, Semestre 9                 SCIENCES PO STRASBOURG 

Studiengang 
Europäische Studien / 
Mention études 
européennes et 
internationales 
 
ODER / OU 
 
Studiengang 
Internationale 
Beziehungen  

 
� Europa-Studien/ Affaires 

européennes-Europa-Studien 
(A2ES) 
 
 
 

� Internationale Entwicklung und 
Kooperation/  
Développement et Coopération 
internationale 

� Territoriale Diplomatie 
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Wahl einer von 5 
Studiengängen 
 
Filière relations 
internationales  
avec possibilité de choisir 
l’un des 5 parcours de 
Master 2 
 
(30 CP) 

Diplomatie territoriale 
� Internationale Verhandlungen und 

Expertisen/ 
Négociations et Expertises 
internationales 

� Verteidigung, Nachrichtendienste, 
Internationale Sicherheit/ 
Défense, Renseignement, Sécurité 
internationale 

 
5. Studienjahr, Semester 10 / Année 5, Semestre 10             SCIENCES PO STRASBOURG 

Berufspraktikum 
 
Stage  
(18 CP)  

Berufspraktikum (mind. 12 Wochen) 
 

Stage (12 Wochen minimum) 
 
 

 

Praktikumsbericht   
 

Rapport de stage 

 

Forschungsprojekt 
 
Projet de Recherche  
(18 CP) 

Forschungsprojekt 
 

Projet de recherche 

Projektarbeit 
 

Mémoire de 
recherche 

 

Masterarbeit 
 
Mémoire de Master 
(12 CP) 

Masterarbeit 
 

Mémoire de Master 

Masterarbeit 
(aufbauend auf 
Forschungsprojekt 
oder Praktikum) 
 

Mémoire de 
Master (Travail de 
recherche fondée 

sur une 
expérience de 

stage ou de 
recherche de 

terrain) 
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Beschreibung des Inhaltes und der Komplementarität des Lehrangebots 
Der deutsch-französische Studiengang zwischen der Universität Strasbourg und der 
Universität des Saarlandes zeichnet sich dadurch aus, dass er das stark pluridisziplinär 
ausgerichtete Profil einer französischen Sciences Po mit der eher empirisch-analytischen 
und angloamerikanisch geprägten Ausrichtung der Politikwissenschaft an der UdS 
verbindet, wie sie in den letzten Jahrzehnten in Deutschland dominant geworden ist. 
Diese interdisziplinäre Komplementarität ist ein zentrales Kennzeichen des 
Studienprogramms und die Verbindung französischer, deutscher und angel-sächsischer 
Wissenschaftstraditionen ein Mehrwert/Plus für die Studierenden.  
Zudem profitieren die Studierenden von unterschiedlichen pädagogischen und 
wissenschaftlichen Kulturen aus zwei verschiedenen akademischen Welten, wodurch 
Studierende lernen, sich in verschiedenen universitären Kontexten zurecht zu finden. 
Schließlich erweitern Studierende nicht nur ihre Sprachkompetenz, sondern erwerben 
durch das Studium und das tägliche Leben an zwei Standorten sowie die im Studium 
integrierten Berufspraktika umfassende interkulturelle Kompetenzen. Insgesamt bildet der 
Studiengang Absolventinnen und Absolventen aus, die sowohl für den französischen, den 
deutschen und den europäischen Arbeitsmarkt äußerst attraktiv sind. 
Das erste Studienjahr des Studiengangs findet an der Sciences Po in Strasbourg statt. 
Studierende erlernen während dieses Jahres die Grundlagen der interdisziplinär 
verstandenen Sciences Politiques. Sie belegen Einführungskurse in die 
Rechtswissenschaften, die Wirtschaftswissenschaften (Mikro- und Makroökonomik), die 
Neuste Globale und europäische Geschichte sowie der Politikwissenschaft mit einem 
Fokus auf politischen Institutionen und auf politischer Soziologie. Hierdurch erlernen sie 
die Grundlagen der Politikwissenschaft und ihrer Nachbardisziplinen. Alle Vorlesungen 
werden durch ein Seminar begleitet, in dem die Studierenden des Studiengangs als 
Kohorte gemeinsam lernen und arbeiten. Daneben besuchen Studierende im ersten 
Jahre jeweils zwei Sprachkurse, wobei jeweils ein Kurs der Partnersprache gewidmet ist. 
Zudem erwerben Studierende Grundkenntnisse in wissenschaftlichen Arbeitsmethoden. 
Das zweite Studienjahr komplettiert die Grundlagenausbildung der Studierenden mit 
einem Fokus auf empirischen Methoden und auf einer Vertiefung der Kompetenzen in der 
Politikwissenschaft und punktueller Erweiterung in den Disziplinen der Geschichte, 
Humangeographie, und der Soziologie. Ein Schwerpunkt des Studiums an der UdS liegt 
auf dem Erlernen empirischer Methoden und deren Anwendung zur Analyse 
politikwissenschaftliche Fragestellungen. Empirische Methoden werden durch eine 
Übung zu zwei Vorlesungen in (vergleichender) Politikwissenschaft und Soziologie im 
Modul „Politik und Gesellschaft in Europa“ und einem Seminar zu Grundlagen der 
empirischen Sozialforschung im dritten Semester erlernt und in einer darauf aufbauenden 
Übung im vierten Semester eingeübt. Hierbei liegt ein Schwerpunkt – in Komplementarität 
zum methodischen Zugriff der Sciences Po – auf quantitativen Methoden. Die 
Kompetenzen in der Politikwissenschaft werden durch Seminare mit Hausarbeit im 
Bereich der Internationalen Beziehungen, der Vergleichenden Politikwissenschaft und der 
politischen Soziologie vertieft. Hierbei steht insbesondere empirisch-analytisch 
ausgerichtete Literatur im Zentrum, wodurch die eher soziologisch ausgerichteten 
politikwissenschaftlichen Veranstaltungen ergänzt werden, die die Studierenden an 
Sciences Po belegt haben. Schließlich führt das Modul „Europäische Politik“ die 
methodischen und fachlichen Kompetenzen zusammen, indem Studierende in zwei 
Seminaren und einem Lehrforschungsprojekt eine eigene empirische Arbeit zu einer 
selbstgewählten Fragestellung durchführen. Dies bereitet Studierende auch auf die 
Bachelorarbeit vor, die im sechsten Semester zu schreiben ist. Sprachkurse sind – wie 
schon im ersten Studienjahr – Bestandteil des Programms (im dritten Semester). 
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Das dritte Studienjahr setzt sich aus einem Semester (5) zusammen, indem die 
Studierenden weiterführende Seminare an der Sciences Po in Strasbourg besuchen, 
sowie einem Semester (6), indem ein obligatorisches Praktikum stattfindet sowie die 
Bachelorarbeit geschrieben und an der UdS eingereicht wird. Das fünfte Semester an der 
Sciences Po ermöglicht den Studierenden eine Vertiefung und eine gewisse 
Spezialisierung des Studienprogramms. So sind einerseits Vertiefungen in Geschichte 
und Soziologie mit Schwerpunkt auf internationalen Beziehungen Teil des Programms; 
andererseits können zwei Vorlesungen aus einem reichen pluridisziplinären Angebot 
gewählt werden, um eigene Schwerpunkte zu setzen oder bestimmte Themen zu 
vertiefen. Daneben komplettieren weitere Sprachkursangebote sowie ein 
berufspraktisches Seminar das Programm, das auch zur Vorbereitung auf das Praktikum 
dient.  
Im sechsten Semester werden Studierende zunächst ein verpflichtendes Praktikum von 
12 Wochen absolvieren, das im Anschluss an das Ende des fünften Semesters in 
Strasbourg (im Dezember) beginnt. An beiden Standorten stehen Kontakte zu möglichen 
Praktikumsplätzen zur Verfügung. Studierende mit der Heimatuniversität Strasbourg 
sollen nach Möglichkeit ein Praktikum in Deutschland absolvieren, Studierende mit 
Heimatuniversität UdS ein Praktikum in Frankreich. Die Vergabe des Praktikums erfolgt 
in Absprache mit den Programmbeauftragten. Das Praktikum schließt mit der Abgabe 
eines Praktikumsberichts und dessen Präsentation vor einer binationalen Kommission 
(April). Das dritte Studienjahr schließt mit der Ausarbeitung und Abgabe einer 
Bachelorarbeit an der UdS. Die Bearbeitungszeit liegt bei ca. 11 Wochen (zwischen Mai 
und August), wobei die Arbeit eine Länge von bis zu 50 Seiten (bei Zeilenabstand 1,5) 
umfassen soll. Die Betreuung erfolgt durch beide Institutionen. Am Ende des 
Studienjahres erhalten die Studierenden damit einen Bachelor of Arts in „europäischer 
und internationaler Politik“ der Universität des Saarlandes sowie eine Bestätigung von 
Sciences Po über die dort erbrachten Leistungen. 
Im vierten Studienjahr verbleiben die Studierenden an der Universität des Saarlandes und 
studieren dort ihr siebtes und achtes Semester bzw. erstes und zweites Mastersemester 
im UdS-Master „europäische und internationale Politik“. Die Studieninhalte bauen auf den 
im Bachelorstudium erworbenen Kompetenzen auf und vertiefen diese – sowohl 
methodisch (etwa im Modul „Weiterführende Methoden der empirischen Sozialforschung“, 
Semester 7 und 8) als auch fachwissenschaftlich in den Vertiefungsmodulen in Politik, 
Soziologie. Gleichzeitig ergänzt die Beschäftigung mit humangeographischen Inhalten 
über eine Veranstaltung zu grenzüberschreitender Kooperation das Portfolio. Die 
Masterveranstaltungen sind dabei klar forschungsorientiert ausgerichtet: Deshalb sehen 
die Veranstaltungen im Vertiefungsmodul mit einem Umfang von 9 CP eine intensive 
Beschäftigung mit aktuellen Forschungsarbeiten der Politikwissenschaft, Soziologie und 
Grenzraumforschung vor – etwa durch eigenständige Theoriearbeit, Nachvollziehen der 
genutzten Datengrundlage und methodischen Entscheidungen, oder möglichen eigenen 
Replikationsarbeiten. Aufbauend auf dieser eingehenden Beschäftigung mit empirischen 
Forschungsarbeiten wählen Studierenden im Forschungsseminar zwei disziplinäre 
Schwerpunkte – Politikwissenschaft, Soziologie oder Geographie – und erarbeiten ein 
eigenes empirisches Forschungsprojekt. Mit dem vierten Studienjahr schließen die 
Studierenden so ihre Ausbildung in der empirisch-analytisch orientierten 
Politikwissenschaft und den Nachbardisziplinen ab und sind für die Anfertigung der 
Masterarbeit (im zehnten Semester) vorbereitet. 
Ihr fünftes und letztes Studienjahr verbringen die Studierenden an der Sciences Po in 
Strasbourg. Im neunten Semester haben die Studierenden die Möglichkeit sich in den 
unterschiedlichen Schwerpunkten des Studiengangs Europa-Studien oder der 
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Studiengänge der internationalen Politik zu spezialisieren, die einerseits auf den 
grundlegenden Inhalten des Studiums aufbauen (z.B. auf den Grundlagen- und 
Vertiefungsseminaren in internationaler Politik), andererseits aber zu den Studieninhalten 
an der UdS in ihrer Spezialisierung komplementär angelegt sind. Es besteht die Wahl 
zwischen fünf Master-Studiengänge: Europa-Studien, Entwicklungspolitik, Territoriale 
Diplomatie, Internationale Verhandlungen und Expertisen sowie Internationale 
Sicherheits- und Verteidigungspolitik. Die Wahlmöglichkeiten ermöglichen den 
Studierenden auch, ihrem akademischen Werdegang eine Profilierung in einem 
bestimmten Bereich zu geben. Das letzte Semester steht im Zeichen eines langen 
Berufspraktikums, das über das Netzwerk der Sciences Po Strasbourg vermittelt in 
unterschiedlichen Berufsfeldern absolviert werden kann. Alternativ ist die Arbeit an einem 
umfangreichen eigene Forschungsprojekt möglich. Zudem wird im letzten Semester die 
Masterarbeit angefertigt, die entweder auf dem Forschungsprojekt oder dem Praktikum 
als empirisches Feld aufbaut. Die Masterarbeit wird an der UdS eingereicht und von einer 
gemeinsamen Jury bewertet. Zusätzlich ist im letzten Studienjahr die mündliche 
Abschlussprüfung „Grand Oral“ an der Sciences Po in Strasbourg vorgesehen. Mit 
erfolgreichem Abschluss des zehnten Semesters erhalten die Studierenden das Diplom 
der Sciences Po und den Masterabschluss der Universität Strasbourg sowie der 
Universität des Saarlandes. 
 
Description du contenu et de la complémentarité de l'offre de formation 
Le programme franco-allemand d’études intégrées entre l’Université de Strasbourg et 
l’Université de la Sarre (UdS) se caractérise par le fait qu'il combine le profil fortement 
pluridisciplinaire d'un Sciences Po français avec l'orientation plus empirique et analytique 
et d'inspiration anglo-américaine de la science politique à l'UdS, telle qu'elle est devenue 
dominante en Allemagne au cours de ces dernières décennies. Cette complémentarité 
interdisciplinaire est une caractéristique centrale du programme d'études et l'association 
des traditions scientifiques françaises, allemandes et anglo-saxonnes constitue une 
indéniable valeur ajoutée pour les étudiants.  
De plus, les étudiants bénéficient de l’apport de cultures pédagogiques et scientifiques 
différentes issues de deux mondes académiques distincts, ce qui leur permet d'apprendre 
à s'adapter à différents contextes universitaires. Enfin, les étudiants n'élargissent pas 
seulement leurs compétences linguistiques, mais acquièrent également des compétences 
interculturelles étendues grâce aux études et à la vie quotidienne sur deux sites, ainsi 
qu'aux stages professionnels intégrés aux études. Au total, le programme vise à former 
des diplômés extrêmement attractifs pour le marché du travail français, allemand et 
européen. 
 
La première année du programme se déroule à Sciences Po Strasbourg. Au cours de 
cette année, les étudiants apprennent les bases de l’approche interdisciplinaire de 
Sciences Po. Ils suivent des cours fondamentaux de droit public, d’économie (micro et 
macroéconomie), d’’histoire globale et européenne du monde contemporain ainsi que des 
cours de science politique, avec un accent mis sur les institutions politiques et la 
sociologie du Politique. Ils apprennent ainsi les bases de la science politique et des 
disciplines voisines. Tous les cours sont accompagnés d’un séminaire appelé 
conférences de méthode dans lesquelles les étudiants étudient et travaillent ensemble en 
tant que cohorte. En outre, les étudiants de première année suivent obligatoirement deux 
cours de langue, dont l’un est consacré à la langue partenaire. En outre, les étudiants 
acquièrent des connaissances de base en méthodologie du travail scientifique. 
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La deuxième année d’études à l’UdS complète la formation de base des étudiants en 
mettant l’accent sur les méthodes empiriques et sur un approfondissement des 
compétences en sciences politiques et un élargissement ponctuel aux disciplines de 
l’histoire du temps présent, de la géographie humaine et de la sociologie. Un des points 
forts des études à l’UdS est l’apprentissage de méthodes empiriques et leur application à 
l’analyse de questions de science politique. Les méthodes empiriques sont enseignées 
par le biais d’un séminaire portant sur deux cours de science politique (comparée) et de 
sociologie dans le module « Politique et société en Europe » et d’un séminaire consacré 
aux bases de la recherche sociale empirique au troisième semestre, puis exercées dans 
un exercice concret au quatrième semestre.  
L’accent est mis ici – en complémentarité avec l’approche méthodologique de Sciences 
Po – sur les méthodes quantitatives. Les compétences en science politique sont 
approfondies par des séminaires avec la production d’un mémoire dans le domaine des 
relations internationales, de la politique comparée et de la sociologie politique. L’accent 
est notamment mis sur la littérature à visée empirique et analytique, complétant ainsi les 
cours de science politique à visée plus sociologique que les étudiants ont suivis à 
Sciences Po. Enfin, le module « Politique européenne » réunit les compétences 
méthodologiques et disciplinaires en permettant aux étudiants de réaliser un travail 
empirique personnel sur une problématique de leur choix dans le cadre de deux 
séminaires et d’un projet de recherche pédagogique. Cela prépare également les 
étudiants au mémoire de Bachelor qui doit être rédigé au sixième semestre. Comme en 
première année, des cours de langue font partie du programme (au troisième semestre). 
 
La troisième année d’études se compose d’un semestre (5) durant lequel les étudiants 
suivent des séminaires de perfectionnement en relations internationales à Sciences Po 
Strasbourg, ainsi que d’un semestre (6) durant lequel un stage obligatoire a lieu. En plus, 
au cours de ce sixième semestre, le mémoire de Bachelor est rédigé. Le cinquième 
semestre à Sciences Po permet aux étudiants d’approfondir et de spécialiser leur 
programme d’études. Ainsi, d’une part, des approfondissements en histoire et en 
sociologie, avec un accent sur les relations internationales, font partie du programme ; 
d’autre part, deux cours peuvent être choisis parmi une offre pluridisciplinaire riche, afin 
de définir ses propres priorités ou d’approfondir certains thèmes. D’autres cours de langue 
ainsi qu’un séminaire de pratique professionnelle complètent le programme, qui sert 
également de préparation au stage.  
Au sixième semestre, les étudiants effectueront d’abord un stage obligatoire de 12 
semaines qui débutera à la fin du cinquième semestre à Strasbourg (en décembre). Des 
contacts pour des stages potentiels sont disponibles sur les deux sites. Les étudiants dont 
l’université d’origine est Strasbourg doivent si possible effectuer un stage en Allemagne, 
les étudiants dont l'université d'origine est l'UdS en France. L'attribution du stage se fait 
en concertation avec les responsables du programme. Le stage se termine par la remise 
d'un rapport de stage et sa présentation devant un jury. La troisième année d'études se 
termine par l'élaboration d'un mémoire de Bachelor qui sera remis et soumis à l’UdS. Le 
temps de rédaction est d'environ 11 semaines (entre mai et août), et le travail doit 
comporter jusqu'à 50 pages (avec un interligne de 1,5). Le tutorat pour la thèse sera 
encadré par un binôme d’enseignants de Sciences Po et de l’UdS. À la fin de l'année 
universitaire, les étudiants obtiennent ainsi un Bachelor of Arts en « politique européenne 
et internationale » de l'Université de la Sarre ainsi qu'une attestation de Sciences Po 
correspondant à un total de 180 ECTS. 
 
En quatrième année, les étudiants restent à l'Université de la Sarre pour réaliser leurs 
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septième et huitième semestres ou premier et deuxième semestres de master dans« le 
master UdS « politique européenne et internationale ». Le contenu des études se base 
sur les compétences acquises en licence et les approfondit - tant sur le plan 
méthodologique (par exemple dans le module « Méthodes avancées de recherche sociale 
empirique », semestres 7 et 8) que sur le plan scientifique dan’ les modules 
d'approfondissement en politique, sociologie. Parallèlement, l'étude de contenus de 
géographie humaine complète le programme par le biais d'un cours sur la coopération 
transfrontalière. Les cours de Master sont clairement orientés vers la recherche : C'est 
pourquoi les cours du module d'approfondissement, d'un volume de 9 CP, prévoient une 
étude intensive des travaux de recherche actuels en sciences politiques, en sociologie et 
en recherche sur les espaces frontaliers - par exemple par un travail théorique autonome, 
par la compréhension des données utilisées et des décisions méthodologiques, ou par 
des travaux de réplication personnels possibles. Sur la base de cette étude approfondie 
des travaux de recherche empiriques, les étudiants choisissent, dans le cadre du 
séminaire de recherche, deux spécialisations disciplinaires - sciences politiques, 
sociologie ou géographie - et élaborent leur propre projet de recherche empirique. Avec 
la quatrième année d'études, les étudiants achèvent ainsi leur formation en sciences 
politiques à orientation empirique et analytique et dans les disciplines voisines et sont 
préparés à la rédaction de leur mémoire de master (au dixième semestre). 
 
Les étudiants passent leur cinquième et dernière année d'études à Sciences Po 
Strasbourg. Au neuvième semestre, les étudiants ont la possibilité de se spécialiser dans 
les affaires européennes ou dans différents domaines de la politique internationale, qui 
s'appuient d'une part sur les contenus fondamentaux du programme d’études intégrées 
(par ex. sur les séminaires de base et d'approfondissement en politique internationale), 
mais qui sont d'autre part complémentaires aux contenus des études à l'UdS dans leur 
spécialisation. Il est possible de choisir entre cinq masters : Affaires européennes-Europa-
Studien de la mention études européennes et internationales, Développement et 
Coopération internationale, Diplomatie territoriale, Négociations et Expertise 
internationales, Défense, Renseignement, sécurité internationale de la mention relations 
internationales. Ces parcours de Master permettent également aux étudiants de donner 
un profil spécialisé à leur parcours académique. Le dernier semestre est consacré à un 
stage professionnel de longue durée qui peut être effectué dans différents domaines 
professionnels par le biais du réseau de Sciences Po Strasbourg. Il est également 
possible de travailler sur un projet de recherche de grande envergure. De plus, le dernier 
semestre est consacré à la rédaction du mémoire de master côté allemand, qui s'appuie 
soit sur le projet de recherche, soit sur le stage comme terrain empirique. Le mémoire de 
master est déposé à l'UdS et évalué par un jury commun. En outre, le Grand oral est 
prévu à Sciences Po Strasbourg en dernière année d'études. En réussissant le dixième 
semestre, les étudiants obtiennent le diplôme de Sciences Po et le diplôme de Master de 
l'Université de Strasbourg et de l’Université de la Sarre.  
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Annexe 3 : Grille tarifaire des droits modulés de Sciences Po Strasbourg à compter 
de l’année académique 2024/2025 / Anlage 3 : Studiengebühren am Sciences Po 
Strasbourg ab dem akademischen Jahr 2024/2025. 
 

RGB/PART (avis imposition N-
1) Droits hors droits nationaux  

Boursiers 0 € 

inférieur à 13 000 € 0 € 

de 13 000,01 € à 14 500,00 € 200 € 

à 14 500,01 € à 15 500,00 € 250 € 

de 15 500,01 € à 16 500,00 € 300 € 

de 16 500,01 € à 17 500,00 € 400 € 

de 17 500,01 € à 18 500,00 € 500 € 

de 18 500,01 € à 19 500,00 € 600 € 

de 19 500,01 € à 20 500,00 € 750 € 

de 20 500,01 € à 22 000,00 € 900 € 

de 22 000,01 € à 23 500,00 € 1�000 € 

de 23 500,01 € à 25 000,00 € 1�100 € 

de 25 000,01 € à 27 000,00 € 1�250 € 

de 27 000,01 € à 30 000,00 € 1�450 € 

de 30 000,01 € à 33 000,00 € 1�700 € 

de 33 000,01 € à 35 500,00 € 2�100 € 

de 35 000,01 € à 38 000,00 € 2�200 € 

de 38 000,01 € à 39 000,00 € 2�400 € 

de 39 000,01 € à 40 000,00 € 2�500 € 

de 40 000,01 € à 41 000,00 € 2�600 € 

de 41 000,01 € à 42 000,00 € 2�700 € 

de 42 000,01 € à 43 500,00 € 2�800 € 

de 43 500,01 € à 45 000,00 € 2�900 € 

de 45 000,01 € à 47 000,00 € 3�000 € 

de 47 000,01 € à 48 500,00 € 3�500 € 

supérieur à 48 501,01 € 4�000 € 
 
Cette grille est susceptible d’évoluer : 
https://www.sciencespo-strasbourg.fr/nous-rejoindre/modalites-dinscription-administrative/droits-
dinscription 
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ANNEX 

 
FRAMEWORK AGREEMENT ON COOPERATION CONCERNING THE EXCHANGE OF 

STUDENTS AIMING FOR DOUBLE DEGREES 

 
 

This Annex forms an integral part of the Exchange of Students Agreement between Sciences Po 
Strasbourg School of Unistra and School of International and Public Policy (IPP) at Hitotsubashi 
University regarding the participation of students in the Double Degree Program. The purpose 
of this Annex is to provide detailed information and requirements for the successful completion 
of the double degree program. 

 

1. Degree Requirements/Credit 

1.1 Sciences Po Strasbourg School of Unistra: 

To fulfill the degree requirements at Sciences Po Strasbourg, participating students 
must complete a total of 60 credits and submit a master �s thesis. This includes 13 
credits for compulsory subjects, of which 10 credits are conducted in English. 
Students taking classes in English may compensate the missing credits with elective 
courses. Additionally, students are required to write a master�s thesis of 80-100 pages 
(equivalent to 400 words per page) to be submitted by September. The master �s thesis 
does not carry any credits. Furthermore, students are expected to acquire proficiency 
in two foreign languages. 

1.2 PP at Hitotsubashi University : 

To fulfill the degree requirements at IPP, participating students must complete a 
total of 44 credits and submit a master �s thesis. This includes 14 credits for 
compulsory subjects and 30 or more credits for elective subjects. The oral defense and 
master�s thesis, which should be of 80-100 pages, do not carry any credits. 

2. Language of the program and its proficiency 

2.1 Sciences Po Strasbourg School at Unistra: 

At Sciences Po Strasbourg, the program language is English. However, when the 
French language level is appropriate (DALF C1-level required), students may also 
take courses in French. A TOEFL iBT 100 score or its equivalent is preferred for 
English proficiency. 

 

2.2 IPP at Hitotsubashi University: 

The primary language of instruction at IPP is English. It is preferred that students 
demonstrate proficiency in English, with a preferred minimum score of TOEFL iBT 
100 or its equivalent. 
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3. Academic Year 

3.1 Sciences Po Strasbourg School of Unistra: 

The academic year at Sciences Po Strasbourg follows an one-year system. The 1st 
semester (Autumn-Winter) starts in September and the 2nd semester 
(Spring-Summer) concludes in September. 

3.2 IPP at Hitotsubashi University: 

Hitotsubashi University consists of two semesters. The 1st semester 
(Autumn-Winter) begins in early September, while the 2nd semester 
(Spring-Summer) ends in early September. 

4. Transfer of Credits 

4.1 Sciences Po Strasbourg School of Unistra: 

To fulfill the degree requirements at Sciences Po Strasbourg, participating students 
must complete a total of 60 credits and submit a master �s thesis. This includes 13 
credits for compulsory subjects, of which 10 credits are conducted in English. 
Students taking classes in English may compensate the missing credits with elective 
courses. Additionally, students are required to write a master�s thesis of 80-100 pages 
(equivalent to 400 words per page) to be submitted by September. The master �s thesis 
does not carry any credits. Furthermore, students are expected to acquire proficiency 
in two foreign languages. 

4.2 IPP at Hitotsubashi University: 

At IPP, up to 16 credits obtained at Sciences Po Strasbourg School at Unistra may be 
recognized as elective subjects and count toward graduation. The screening process 
for credit transfer takes a few months; therefore, Double Degree students should 
ensure to complete the application by the end of January. 

5. Selection Process (Timing is subject to change.) 

The selection of candidates for the Double Degree Program at both parties will be 
conducted by mid-April. A Joint Selection Committee will review the applications by 
the end of April, followed by final approval. The application deadline is early May, 
and the announcement of admission results will be made by the end of May. 
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CONVENTION 2023 - 2024  

Comité Mirabeau � Sciences Po ���. 
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CONVENTION � SCIENCES PO � 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
���, également rattachée par convention ���, ayant son siège au ��� ; 
 

Représenté par sa/son directrice ��� ; 
 

Ci-après désigné « Sciences Po ���� ». 
    
ET :  
 
Le Comité Mirabeau, association loi 1901- N°RNA : W691093014, ayant son siège social au 
104 boulevard de la Duchesse Anne - 35700 Rennes ; 
 

Représenté par Vicente Guillon et Héloïse Parodi, ses co-président.e.s ; 
 

Ci-après désigné « le Comité » ou « le Comité Mirabeau ». 
 

____________ 

 
Préambule 
 
Le Comité Mirabeau a pour objet l�organisation du Prix Mirabeau, concours d�éloquence 
des Instituts d�Etudes Politiques (IEP) de France signataires de la convention du Prix Mira-
beau. Cette treizième édition se déroulera les 26 et 27 janvier 2024 à Rennes, l�ensemble 
des membres du Comité espèrent perpétuer son héritage ainsi que son influence, qui pè-
sent dans le paysage des concours nationaux d'éloquence étudiants. 
 
 

Article 1 - Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions annuelles de la subvention 
accordée par Sciences Po ���. au Comité Mirabeau pour la préparation et la tenue 
du Prix Mirabeau 2024.  

La présente convention vise par ailleurs à établir les règles et codes de conduite régissant 
l�organisation, la tenue et le fonctionnement du Prix Mirabeau, applicables à l�ensemble 
des délégations participantes et au Comité Mirabeau. 
 
 

Article 2 - Engagement financier 
 
Pour la réalisation de la treizième édition du Prix Mirabeau, Sciences Po ��� s�engage 
à verser en guise de subvention la somme de 1 500,00 � (mille cinq cents euros) au Comité 
Mirabeau au plus tard le 31 octobre 2023, sous condition de respect par le Comité 
Mirabeau du vade-mecum sur l�organisation des événements étudiants inter-Sciences Po. 

La subvention versée par Sciences Po ��. sera créditée en un seul versement sur le 
compte bancaire du Comité Mirabeau sur présentation d�une facture. Le Relevé d�Identité 
Bancaire figure à l�annexe 3 de la présente convention. 
 
Le Comité Mirabeau se rapprochera du service financier de Sciences Po ��. pour les 
modalités de traitement de la facture.  
 
 

Article 3 - Engagements du Comité Mirabeau 
 
Le Comité Mirabeau s�engage à ce que les engagements financiers de Sciences Po ���, 
tels que définis à l�article 2 de la présente convention, soient intégralement affectés au 
financement du Prix Mirabeau 2024. 
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Il veille à ce que ses actions donnent lieu à une valorisation positive de l�événement. Il veille 
à la communication, à la fois locale et nationale, en mettant en valeur non seulement le site 
organisateur mais l�ensemble des établissements participant à l�événement. 

Il s�appuie, le cas échéant, sur le service de communication ou de vie étudiante du Sciences 
Po accueillant, qui assure la coordination avec les autres établissements participants. 

Il veille à respecter les règles applicables aux associations étudiantes en vigueur dans 
l�établissement d�accueil. De même, les organisateurs de l�évènement et les participants 
s�engagent à suivre les formations organisées par l�établissement pour prévenir toute 
situation de VSSH (Violences Sexistes Sexuelles et Homophobes). Le Comité Mirabeau 
s�engage à respecter les règles du vade-mecum sur l�organisation des événements 
étudiants inter-Sciences Po. 

Le Comité Mirabeau s�engage également à respecter les conditions et précautions 
sanitaires en vigueur à la date de l�événement. 

Enfin, le Comité Mirabeau s�engage à faire respecter scrupuleusement le règlement et la 
Charte éthique du Prix Mirabeau en annexes de cette convention, au sein de son équipe, 
lors de l�organisation du Prix Mirabeau et durant l�intégralité de son déroulement. 
 
 

Article 4 - Bilans moral, financier et carbone 
 

A l�issue de l�événement et avant la fin de l�année universitaire, trois rapports devront être 
transmis aux services concernés. 

Un rapport financier de l'événement sera rédigé par le Comité Mirabeau et devra être 
transmis au service financier de Sciences Po Rennes, qui se chargera de le transmettre aux 
neuf autres établissements. Ce rapport devra contenir en détail la liste des opérations 
financières engagées pour l�événement et le résultat de l�opération. 

Un bilan moral sera également transmis, rendant compte notamment des mesures de 
prévention prises en amont et pendant l�événement et transmettant toute information 
relative à des comportements inadéquats.  

De même, un bilan carbone (transport, alimentation, goodies�) devra être rédigé, sans 
coût supplémentaire pour le Comité Mirabeau. Les bilans moral et carbone seront envoyés 
aux chargés de vie étudiante et aux directions des dix établissements, ainsi qu�à la 
coordinatrice du réseau Sciences Po. 
 
 

Article 5 - Règlement du Prix Mirabeau 
 
Le règlement du Prix Mirabeau, figurant à l�annexe 1 de la présente convention, a pour 
objet de fixer l�intégralité des aspects fonctionnels et du déroulement du Prix Mirabeau.  

Ledit règlement comprend entre autres le respect des lois et règles en vigueur au cours de 
chacune des prises de parole en public ainsi que les durées et modalités.  

La signature dudit règlement est une condition obligatoire pour toutes les personnes 
souhaitant faire partie des délégations candidates. 
 
 

Article 6 - Charte éthique du Prix Mirabeau 
 
La présente convention établit la charte éthique du Prix Mirabeau, figurant à l�annexe 2 
de la présente convention.  

Ladite charte a pour objet de fixer l�intégralité des règles et des valeurs du concours, 
portant sur le respect d�autrui, la lutte contre les discriminations et la protection de 
l�environnement.  

La signature de ladite charte est une condition obligatoire pour toutes les personnes 
souhaitant faire partie des délégations candidates. 
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Article 7 - Durée et entrée en vigueur 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties et 
prend fin le 31 août 2024.  
 
 

Article 8 - Modification de la présente convention 
 

Toute modification ultérieure doit faire l�objet d�un avenant. 
 
 

Article 9 - Litiges 
 

En cas de difficulté sur l�interprétation ou l�exécution de la convention, les parties 
s�engagent à s�efforcer de résoudre leurs différends à l�amiable. 

En cas de désaccord persistant, la partie la plus diligente saisira le tribunal compétent. 

 
 
 

Fait à : ��������, le : ������  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme. Héloïse Parodi, 
co-présidente du Comité Mirabeau 2024 

M. Vicente Guillon 
co-président du Comité Mirabeau 2024 

 

�����. 
directeur.ice 
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CONVENTION 
- ANNEXE 1- 
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TITRE PREMIER � De l�objet  
 

ARTICLE 1er � Objet 
 
Le présent règlement a pour objet l�établissement de l�ensemble des règles, principes et 
dispositions régissant et encadrant la tenue et l�organisation de la treizième édition du 
Prix Mirabeau, organisée les 26 et 27 janvier 2024 à Rennes. Il entend définir les règles 
ainsi que les conditions d�évaluation des prestations orales lors des deux soirées. Il vise 
également à rappeler la condamnation ferme de tout propos et/ou comportement 
discriminant, venant porter atteinte à l�intégrité physique et/ou morale d�autrui. 
 
 

ARTICLE 2 � Durée 
 
Le présent règlement prend effet à compter de sa signature et cela jusqu�au terme de la 
présidence du Comité Mirabeau 2024.  
 

____________ 
 

TITRE II � Dispositions générales 
 

Le Prix Mirabeau est un concours d�éloquence constitué de deux épreuves oratoires : le 
discours tel que défini aux termes de l�article 3 et la joute, telle que définie aux termes 
de l�article 4 du présent règlement. Ces épreuves se déroulent sous la forme d�un duel 
entre deux délégations, précisément énoncées aux termes de l�article 7. 

 
 

ARTICLE 3 � Le discours 
 
Lors de l�épreuve dite du discours, la personne sélectionnée par sa délégation en qualité 
de discoureur prend la parole afin de répondre au sujet qui lui a été attribué par le 
Comité Mirabeau, tel que défini à l�article 6 du présent règlement. Elle défend par ailleurs 
une position, positive ou négative, assignée également en amont. Son texte aura 
nécessairement été rédigé préalablement par ses soins. L'exercice est une confrontation 
différée sur scène contre le discoureur défendant la position inverse.  
 
Le discours a vocation à démontrer la capacité du participant à formuler un message, une 
opinion ou une réflexion. Il s�agit d�user de la langue française de la manière la plus 
technique, riche et audacieuse, dans le respect d�autrui. 
 
Hormis les dispositions énoncées ci-avant, et dans la stricte limite de la loi et des 
réglementations en vigueur, la réponse apportée au sujet lors du discours est entièrement 
libre, tant sur le fond que sur la forme, et y compris dans l�interprétation du sujet. 
 
 

ARTICLE 4 � La joute 
 
Lors de l�épreuve dite de la joute, le binôme sélectionné par sa délégation en qualité de 
jouteur prend la parole afin de répondre au sujet qui lui a été attribué par le Comité 
Mirabeau, tel que défini à l�article 6 du présent règlement. Le binôme défend par ailleurs 
la même position assignée qu�aux discours. L'exercice est une confrontation immédiate et 
improvisée sur scène contre le binôme défendant la position inverse. 

La joute est un exercice divisé en trois prises de paroles : le propos introductif, le débat et 
le propos conclusif. Les propos introductifs et conclusifs se font sans être interrompus, un 
groupe après l�autre. Le débat quant à lui est un échange libre entre les deux binômes. Il 
reste toutefois encadré par un médiateur désigné par le Comité Mirabeau et habilité à 
intervenir durant les prises de parole afin d�assurer l�équilibre de l�échange tout en 
adoptant une position neutre. Au sein du binôme, une personne sera chargée d�introduire 
et de conclure la joute tandis que l�autre prendra part au débat.  
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La joute a vocation à démontrer la capacité du participant à formuler des arguments, une 
démonstration ou une réflexion. Il s�agit d�user de la langue française de la manière la 
plus technique, riche et audacieuse, avec la contrainte de l�improvisation et dans le respect 
d�autrui. 

Hormis les dispositions énoncées ci-avant, et dans la stricte limite de la loi et des 
réglementations en vigueur, la réponse apportée au sujet lors de la joute est entièrement 
libre, tant sur le fond que sur la forme, et y compris dans l�interprétation du sujet. 

 
 

ARTICLE 5 � Les délégations 
 
Chaque Institut d'Études Politiques (IEP) ayant ratifié la convention du Prix Mirabeau se 
porte candidat au Prix en déployant une délégation au nom de son association 
d�éloquence locale. Sont actuellement reconnues comme associations de débat et 
d�éloquence dans l�ordre alphabétique :  

 

Ø Institut d'Études Politiques d�Aix-en-Provence : « Aix�loquence » 
Ayant son siège au 25 rue Gaston de Saporta, 13625 Aix-en-Provence - Cedex 1 
 

Ø Institut d'Études Politiques de Bordeaux : « Haut Les Mots » 
Ayant son siège au 11 allée Ausone, 33600 Pessac 
 

Ø Institut d'Études Politiques de Grenoble : « ELP Eloquence » 
Ayant son siège au 1030 avenue Centrale, 38400 Saint-Martin-d'Hères 
 

Ø Institut d'Études Politiques de Lille : « Le Bec et la Plume » 
Ayant son siège au 9 rue Auguste Angellier, 59000 Lille 
 

Ø Institut d'Études Politique de Lyon : « Rugissons ! » 
Ayant son siège au 14 avenue Berthelot, 69007 Lyon - Cedex 07 
 

Ø Institut d'Études Politiques de Paris : « Sciences Polémique » 
Ayant son siège au 27 rue saint Guillaume, 75337 Paris - Cedex 07 
 

Ø Institut d'Études Politiques de Rennes : « Le Chapitre » 
Ayant son siège au 104 boulevard de la Duchesse Anne, 35708 Rennes 
 

Ø Institut d'Études Politiques de Saint-Germain-en-Laye : « Les 
Tribuns de Saint-Germain » 
Ayant son siège au 5 rue Pasteur, 78100 Saint-Germain-en-Laye 
 

Ø Institut d'Études Politiques de Strasbourg : « École des Jeunes 
Orateurs » 
Ayant son siège au 7 rue de l'Ecarlate, 67082 Strasbourg - Cedex 

 
Ø Institut d'Études Politiques de Toulouse : « Les Tribuns Sciences 

Po Toulouse » 
Ayant son siège au 21 allée de Brienne, 31685 Toulouse - Cedex 6 
 

 

Chaque délégation est composée de cinq à six représentants. Quatre participants, 
auxquels il est imposé un maximum de deux hommes cisgenres par délégation, afin de 
satisfaire une parité qui respecte à la fois les minorités de genre, mais également le ratio 
plus élevé de femmes au sein des Instituts d�Etudes Politiques (IEP). Enfin, une à deux 
personnes assurant un rôle d'entraîneur pour les participants. Ils ont la charge de la 
représentation de la délégation dans tous les moments du Prix Mirabeau, y compris sa 
réunion conventionnelle, et de la gestion de l�équipe oratrice, entre autres : leur transport, 
leur logement, leur entraînement, et veiller au respect des règles établies. 
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En cas d'incapacité définitive qui fait suite à des efforts manifestes et exhaustifs, une 
demande d'exception peut être faite au Comité Mirabeau, à qui revient la décision finale. 
Les délégations sont obligatoirement composées de personnes remplissant l�intégralité des 
critères énoncés à l�article 12 du présent règlement, et faisant partie du même Institut 
d�Etudes Politiques (IEP). 

Les rôles attribués au sein des délégations, à raison d�une fonction par personne, doivent 
être déclarés au Comité Mirabeau au moins sept semaines en amont du premier jour du 
concours, soit le mercredi 29 novembre 2023 avant minuit pour le Prix Mirabeau 2024. 
 
 

ARTICLE 6 � Les sujets des épreuves 
 
La rédaction, la validation et la diffusion des sujets reviennent entièrement aux équipes du 
Comité Mirabeau. Il s'engage à respecter l'intégrité de tous les tirages au sort lors de 
l'attribution des sujets et des positions. 
 
Les sujets doivent permettre aux participants de dégager une position claire, et construire 
un propos étayé et développé. Les sujets de joute doivent tout particulièrement permettre 
de délivrer des arguments afin de défendre une position tranchée dans cet exercice 
d'improvisation.  

Les sujets des discours ainsi que les positions assignées pour la demi-finale seront 
officiellement annoncés quatre semaines avant la date de ladite demi-finale, soit le 26 
décembre 2023. Il est important de noter que la position assignée reste inchangée pour 
les sujets de joute, lesquels seront révélés le soir même de la demi-finale, juste avant le 
début du premier discours du duel en cours. 

Les sujets des discours ainsi que les positions assignées pour la finale seront officiellement 
annoncés lors de la soirée de la demi-finale, suite à un tirage au sort des délégations à la 
fin de l�événement.  Il est important de noter que la position assignée reste inchangée pour 
les sujets de joute, lesquels seront, quant à eux, révélés lors de la soirée de la finale, juste 
avant le commencement du premier discours du duel en cours. 

Chaque signataire accepte que les sujets de leurs prises de parole leur soient imposés, et 
s�engagent à ne pas les modifier, les remplacer, les échanger ou les nier. 
 

____________ 
 

TITRE III � Du concours 
 
Le Prix Mirabeau s�organise en deux temps forts se déroulant sur deux soirées 
consécutives : la demi-finale telle que définie aux termes de l�article 8 puis la finale telle 
que définie aux termes de l�article 9. Chaque soirée voit se confronter les délégations 
participantes lors de duels, lesquels sont définis aux termes de l�article 7. 
 
 

ARTICLE 7 � Les duels 
 
Dans le cadre d'un duel, deux délégations se confrontent. La sélection des délégations 
concurrentes relève des compétences du Comité Mirabeau, qui procède à cette 
désignation au moyen d'un tirage au sort. 
 
Le duel se divise en deux phases, et par conséquent, se développe autour de deux sujets 
distincts : le sujet de discours et le sujet de joute. Les dispositions relatives à l'organisation 
et à l'attribution de ces sujets sont précisément énoncées aux termes des articles 3, 4 et 6 
du présent règlement. 
 
Chaque délégation, composée de quatre participants conformément aux termes de 
l'article 5, désigne deux individus en qualité de discoureurs et deux en qualité de jouteurs. 
Conformément à la séquence établie, les discours précèdent les joutes. Les délégations 
concurrentes sont contraintes de maintenir des positions contradictoires, l'une défendant la 
positive tandis que l'autre soutient la négative. Cette disposition perdure tout au long des 
deux phases du duel, bien que les sujets diffèrent entre les phases de discours et les joutes, 
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comme précédemment mentionné. Il convient enfin de rappeler que la position affirmative 
demeure celle qui initie tout duel. 
 
 

                  Positive                                     Négative 
                                     - Délégation A -                                                                             - Délégation B -       

 

 Sujet de discours 
         - les sujets des discours ainsi que les positions assignées résultent d'un tirage au sort -     
                    

 

Ordre de passage : 1er discours 
 

Orateur.ice 1 
- Délégation A - 

 

 

Ordre de passage : 2ème discours 
 

Orateur.ice 1 
- Délégation B -                                  

 

Ordre de passage : 3ème discours 
 

Orateur.ice 2 
- Délégation A - 

 

 

Ordre de passage : 4ème discours 
 

Orateur.ice 2 
- Délégation B -                                  

 

Sujet de joute 
    - les sujets des joutes résultent d'un tirage au sort. Les positions assignées sont les mêmes qu�aux discours - 

 

 
Orateur.ices 3 & 4 

- Délégation A - 

 

 
Orateur.ices 3 & 4 

- Délégation B -                                  

 
 
ARTICLE 8 � La demi-finale 
 
Le premier tour du Prix Mirabeau est la demi-finale. Toutes les délégations y sont 
automatiquement qualifiées. La convocation officielle des délégations est effectuée par le 
Comité Mirabeau au moyen d'une notification postale et/ou électronique, avec accusé de 
réception et/ou de lecture, au moment de la publication des sujets du premier tour. 

 
Conformément à l'article 6 du présent règlement, les sujets des discours ainsi que les 
positions assignées seront officiellement annoncés quatre semaines avant la date de la 
demi-finale, soit le 26 décembre 2023.  La position assignée reste inchangée pour les 
sujets de joute, lesquels seront révélés le soir même de la demi-finale, juste avant le début 
du premier discours du duel en cours. 

 
Les discours lors des duels de demi-finale ont une durée comprise entre quatre minutes et 
quinze secondes (4'15") et quatre minutes et quarante-cinq secondes (4'45"). Le Comité 
signale la fin du temps imparti par un signal sonore unique à la quatrième minute quinze 
(4'15") puis par un signal sonore continu une fois le temps écoulé (4'45"). En cas de 
dépassement incontestablement excessif, le microphone peut être coupé. 

 
Les joutes durent six minutes (6�), dont quarante-cinq secondes (45") par propos introductif, 
une minute trente secondes (1�30") de débat par délégation, et quarante-cinq secondes 
(45") par propos conclusif. De même, en cas de dépassement incontestablement excessif, 
le microphone peut être coupé. 

 
En vertu des dispositions réglementaires, la demi-finale se compose de cinq duels. En fin 
d�événement, un jury procède à l'évaluation des délégations, qualifiant ainsi quatre 
d'entre elles pour la phase de la finale. 

 
Il est important de noter que cette sélection ne repose sur aucun critère lié à l'ordre de 
passage et ne peut correspondre à aucun classement. 
 
 
ARTICLE 9 � La finale 
 
Le second tour du Prix Mirabeau est la finale. Sont qualifiées en finale les quatre 
délégations choisies par le jury lors de la demi-finale, comme indiqué à l�article 12 du 
règlement. 
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Les discours lors des duels de finale ont une durée comprise entre cinq minutes et quinze 
secondes (5�15") et cinq minutes et quarante-cinq secondes (5�45�). Le Comité signale la 
fin du temps imparti par un signal sonore unique à la cinquième minute quinze (5'15") puis 
par un signal sonore continu une fois le temps écoulé (5'45"). En cas de dépassement 
incontestablement excessif, le microphone peut être coupé. 

 
Les joutes durent également six minutes (6�), dont quarante-cinq secondes (45") par propos 
introductif, une minute trente secondes (1�30") de débat par délégation, et quarante-cinq 
secondes (45") par propos conclusif. En cas de dépassement incontestablement excessif, le 
microphone peut être coupé. 

 
Conformément à l'article 6 du présent règlement, les sujets des discours ainsi que les 
positions assignées seront officiellement annoncés lors de la soirée de la demi-finale, suite 
à un tirage au sort des délégations à la fin de l�événement. Il est important de réitérer 
que la position assignée reste inchangée pour les sujets de joute, lesquels seront, quant à 
eux, révélés lors de la soirée de la finale, juste avant le commencement du premier discours 
du duel en cours. 

 
En vertu des dispositions réglementaires, la finale se compose de deux duels. En fin 
d�événement, le jury procède à l'évaluation et le classement des quatre délégations. 

 
Il convient de souligner qu'à l'occasion de cette 13ème édition, une innovation notable se 
présente : un tout nouveau jury composé de lycéens et lycéennes issus du Programme 
d�Ouverture Sociale � PEI � de Sciences Po Rennes attribuera le "prix des lycéennes et 
lycéens". 
 
 
ARTICLE 10 � Les jurys 
 
La demi-finale et la finale, conformément aux dispositions des articles 8 et 9, font l'objet 
d'une évaluation par deux jurys distincts. 

 
Chaque jury évalue la qualité des prises de parole des délégations, aussi bien sur la forme 
que sur le fond, en se basant sur des critères objectifs de notation énoncés à l'article 11 
du présent règlement, ainsi que sur leur appréciation personnelle. 
 
À l'issue de chaque phase, le jury procède à des délibérations en vue de sélectionner ou 
de classer les meilleures délégations. Ces délibérations sont tenues confidentielles. Chaque 
jury opère de manière indépendante et souveraine, s'engageant à une évaluation 
impartiale et intègre. 
 
Chaque jury est constitué d'au moins quatre membres et d'au maximum dix membres, 
choisis en raison de leur expertise de la langue française et de la prise de parole. Dans 
la mesure du possible, il est requis une représentation paritaire de ce dernier. L'ensemble 
des membres de chaque jury doit préalablement avoir adhéré à la Charte éthique du Prix 
Mirabeau 2024. 
 
Lorsqu�un jury est composé d'un nombre pair de membres, il est possible de désigner un 
président ou une présidente dont la voix prévaut en cas d'égalité au cours des 
délibérations. 
 
 
ARTICLE 11 � La notation 
 
Pour départager les délégations lors des différentes phases en vue de sélectionner ou de 
classer les meilleures délégations, les membres du jury disposent d�un guide ainsi qu'une 
grille de critères d'évaluation indicatifs. Ces documents seront communiqués en amont aux 
délégations. 
 
 
 

____________ 
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TITRE IV � De la participation des délégations au concours 
 
ARTICLE 12 � Conditions de participation  
 
Les membres des délégations, conformément à l'article 5 du présent règlement, doivent 
satisfaire aux critères suivants : 

 
Ø Disposer du statut d�étudiant au sein d�un des Instituts d�Etudes Politiques 

(IEP) et cela, durant l'intégralité de l'année scolaire en cours sur 
présentation d'un certificat de scolarité ; 
 

Ø Avoir été sélectionné par l�association d�éloquence locale de l�Institut 
d�Etudes Politiques (IEP) ; 

 

Ø Ne pas avoir participé à plus de deux éditions par le passé ; 
 

Ø Avoir suivi la formation de lutte contre les discriminations, les violences 
sexuelles et sexistes, ainsi que les discours stigmatisants, dispensée par 
le Comité Mirabeau avant la tenue du Prix Mirabeau ; 

 

Ø Avoir signé la Charte éthique du Prix Mirabeau 2024 ; 
 

Ø Avoir signé le présent règlement signifiant l�adhésion à ce dernier. 
 
 
ARTICLE 13 � Absences  

 
Dans la mesure du possible, les absences de membres des délégations sont prohibées. 
Toutefois, en cas d'absence irrémédiable : 

 
Ø Jusqu�à l�annonce officielle des sujets de demi-finale le 26 décembre 

2023 pour l�édition 2024, les délégations peuvent compenser l�absence 
par la personne de leur choix, selon les mêmes critères de sélection des 
associations figurant à l�article 5 ;  
 

Ø Une fois que les sujets de la demi-finale ont été révélés, les délégations 
sont tenues de remédier à l'absence au sein de leur propre délégation. 

 
Dans le cas de trois absences ou plus parmi les quatre participants au sein d'une 
délégation, ladite délégation sera automatiquement disqualifiée. 
 
Face à un nombre impair de délégations, le Comité Mirabeau fournira deux personnes 
supplémentaires spécifiquement pour les joutes, conformément à l'article 7 du règlement. 
Ces dernières ne participent pas à la compétition et sont mises à disposition uniquement 
pour garantir la tenue des confrontations prévues. 

Si le nombre total de délégations est inférieur à cinq, l'édition en cours sera annulée. 
 
 
ARTICLE 14 � Règles et observations  
 
Chaque signataire s�engage formellement à respecter les lois et les réglementations en 
vigueur, et les règles édictées dans le présent règlement et la Charte éthique du Prix 
Mirabeau. 
 
Il s�engage également à respecter les décisions prises par les jurys et le Comité Mirabeau 
pendant toute la durée de son mandat. 
 
Toute déclaration fallacieuse ou inexacte, toute tentative de fraude, peut entraîner la 
disqualification de l'équipe concernée après décision du Comité Mirabeau. 
 
Au cours des soirées de demi-finale et de finale, telles que définies respectivement aux 
articles 8 et 9 du présent règlement, une observation sera menée par des personnes 
spécialisées dans la lutte contre les discriminations et les violences, notamment sexistes et 
sexuelles. Si la situation l'exige, ces dernières seront compétentes pour élaborer des 
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recommandations d'actions, voire des sanctions, conformément aux dispositions prévues à 
l'article 15, qu'ils présenteront au Comité Mirabeau. 
 
Chaque signataire s�engage à accepter et à respecter ces observations ainsi que les 
décisions du Comité Mirabeau qui en découleront. 
 
 
ARTICLE 15 � Sanctions  
 
Le non-respect des dispositions de l'article précédent, à savoir l'article 14, entraînera 
systématiquement l'application de sanctions.  
 
Si la transgression est imputable à un membre d'une délégation, telle que définie à l'article 
5 du présent règlement, le Comité Mirabeau se réserve le droit de : 
 

Ø Intervenir durant la prise de parole s�il s'agit d�un des quatre membres 
participants ; 
 

Ø Disqualifier ledit membre, l�empêchant définitivement de prendre la 
parole en public dans le cadre du concours et pour toute la durée de 
l�édition ; 

 
Ø Signaler ledit membre et les fautes le concernant auprès de son Institut 

d�Etudes Politiques (IEP) d'affectation ; 
 

Ø Supprimer tout enregistrement audiovisuel ou tout élément de 
communication publique faisant référence au dit membre. 

 
 
Si la transgression est imputable à plusieurs membres d'une délégation, telle que définie 
à l'article 5 du présent règlement, le Comité Mirabeau se réserve le droit de : 
 

Ø Disqualifier l'intégralité de ladite délégation, la privant définitivement 
de toute prise de parole en public dans le cadre du concours et cela 
pour toute la durée de l'édition ; 

 
Ø Signaler lesdits membres et les fautes le concernant auprès de son Institut 

d'Etudes Politiques (IEP) d'affectation ; 
 

Ø Supprimer tout enregistrement audiovisuel ou tout élément de 
communication publique faisant référence à ladite délégation. 

 
____________ 

 

TITRE V � Autres dispositions 
 
ARTICLE 16 � Données, image et publicité 

 
Par la signature du présent règlement et de la Charte éthique, les parties prenantes à 
l'événement consentent à la conservation et à l'utilisation par le Comité Mirabeau de leurs 
noms, prénoms, et de toute production audiovisuelle les concernant, produites durant le 
Prix Mirabeau.  
 
Ces données seront exploitées exclusivement à des fins de production de contenu sur les 
réseaux sociaux, de communication, et de démarchage du Comité Mirabeau, dans le but 
de promouvoir le Prix Mirabeau.  

Ces données pourront être exploitées pendant une période de cinq années à partir de 
l'édition à laquelle la personne a pris part. 

Les mentions légales du Comité Mirabeau sont accessibles et consultables librement et 
gratuitement à l'adresse suivante :  https://prixmirabeau.fr/mentions-legales. 
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ARTICLE 17 � Consultation du présent règlement 
 
La consultation du présent règlement au format papier peut être sollicitée à tout moment 
en adressant une demande par lettre recommandée au siège social du Comité Mirabeau, 
situé au 104 Boulevard de la Duchesse Anne, 35700 Rennes. 
 
 

ARTICLE 18 � Cas exceptionnels 
 

En cas de force majeure ou de toute situation indépendante de sa volonté, le Comité 
Mirabeau se réserve le droit de déroger à un ou plusieurs articles du présent règlement 
dans le seul but de remédier aux manquements engendrés par ladite situation. 
 
De même, le Comité Mirabeau se réserve le droit d'annuler ou de reporter la treizième 
édition du Prix Mirabeau à Rennes. 
 
En cas d'annulation du Prix Mirabeau, le présent règlement devient caduc pour la seule 
durée de l'édition en cours. 

____________ 
 
 

Le Comité Mirabeau 2024 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Héloïse Parodi, 
co-présidente du Comité Mirabeau 2024 

Vicente Guillon 
co-président du Comité Mirabeau 2024 
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TITRE PREMIER � De l�accessibilité et des transports   
 

ARTICLE 1er �  
 
Le Comité Mirabeau s'engage à fournir une communication transparente concernant toutes 
les alternatives disponibles de mobilité respectueuses de l'environnement dans 
l'agglomération de Rennes. Cela comprend l'utilisation du réseau de transports en commun 
métropolitain STAR ainsi que la possibilité de louer des vélos. 
 
 
ARTICLE 2 �  
 
Le Comité Mirabeau prend l'engagement de délivrer aux membres du jury ainsi qu'aux 
délégations participantes des titres de transport leur garantissant une liberté de 
déplacement au sein du réseau de transports en commun STAR tout au long du déroulement 
du Prix Mirabeau 2024. 
 
 

ARTICLE 3 � 
 
Toutes les parties prenantes du Prix Mirabeau s'engagent, autant que faisable, à 
privilégier des modes de transport respectueux de l'environnement, tant pour se rendre à 
la ville de Rennes que pour se déplacer en son sein lors de la tenue de l'événement. 
 
 

ARTICLE 4 � 
 
Le Comité Mirabeau prend l'engagement de choisir des infrastructures permettant une 
totale accessibilité aux personnes à mobilité réduite lors de l�ensemble des évènements du 
Prix Mirabeau 2024. 
 
 

ARTICLE 5 � 
 
Le comité Mirabeau s�engage dans la mesure du possible, à privilégier des circuits courts 
pour ses services de restauration et ses goodies. 
 

____________ 
 

TITRE II � De la restauration 
 

ARTICLE 6 �  
 
Le Comité Mirabeau s'engage à proposer un service de restauration local et respectueux 
de son impact environnemental, tout en favorisant un engagement au sein de structures 
sociales.  
 
De plus, afin d'assurer l'inclusion de tous lors des moments de convivialité qu'impliquent les 
repas, des alternatives végétariennes et végétaliennes seront systématiquement 
proposées. 
 

ARTICLE 7 �  
 
Le Comité Mirabeau s'engage fermement à promouvoir une gestion rigoureuse des 
déchets. De la vaisselle réutilisable sera privilégiée, et l'utilisation de bouteilles en 
plastique sera interdite. Des poubelles de tri seront mises à disposition sur l'ensemble des 
sites visités pendant les deux jours de déroulement du Prix Mirabeau. 

____________ 
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TITRE III � Des partenariats et des goodies 
 

ARTICLE 10 �  
 
Le Comité Mirabeau s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir 
qu�aucun de ses partenaires, y compris les membres du jury, ne soit impliqué dans des 
activités contraires aux principes environnementaux et éthiques énoncés dans la présente 
charte. 
 

ARTICLE 11 � 
 
Le Comité Mirabeau, pleinement conscient de l'empreinte environnementale engendrée 
par les goodies, lesquels peuvent souvent se révéler superflus et impliquer des transports 
nombreux, prend l'engagement formel de ne produire que des articles à utilité avérée, 
réutilisables, et fabriqués sur commande. De plus, dans la mesure du possible, ces objets 
seront conçus à partir de matériaux recyclables. 
 

ARTICLE 12 � 
 
Les prix décernés par le Comité Mirabeau seront d'origine locale et élaborés, dans la 
mesure du réalisable, à partir de matériaux réutilisables. 
 

____________ 
 

TITRE IV � De la communication et de la gestion des données 
 

ARTICLE 13 �  
 
Le Comité Mirabeau s'engage formellement à garantir le respect de la vie privée de tous 
les participants et participantes à l'événement, en s'abstenant de conserver toute donnée 
personnelle non essentielle à la bonne communication du Prix Mirabeau.  
 

ARTICLE 14 �  
 
Les organisateurs et organisatrices du Comité Mirabeau s'engagent à superviser 
l'impression de leurs supports de communication (tels que les affiches et les flyers) dans 
une optique de responsabilité environnementale. 
 

____________ 
 

TITRE V � De la lutte contre les violences sexistes et sexuelles 
(VSS) et les discriminations 
 

ARTICLE 15 �  
 
Le Comité Mirabeau s'engage à mettre en place des formations obligatoires visant à 
prévenir et à combattre les violences sexistes et sexuelles ainsi que les discriminations au 
sein des délégations. Les détails relatifs à ces formations seront communiqués 
ultérieurement. 
 

ARTICLE 16 �  
 
Le Comité Mirabeau s'engage à superviser le Prix Mirabeau au moyen d'une équipe de 
bénévoles formée et disponible pour apporter assistance aux parties prenantes en cas de 
violences sexistes et sexuelles (VSS) et/ou d'actes discriminatoires. 
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ARTICLE 17 �  
 
Les délégations participantes, le jury et le Comité Mirabeau souscrivent formellement à 
l'engagement de ne pas tenir de propos, ni de commettre d'actes relevant de violences à 
caractère sexiste, sexuel, raciste ou discriminatoire. 
 

____________ 
 

TITRE VI � Autres dispositions 
 

ARTICLE 18 � 
 
Tout signataire de la présente charte est strictement tenu de respecter ces engagements 
pendant toute la durée du Prix Mirabeau. 
 
Ces règles s�appliquent en tous lieux, qu'ils soient de nature physiques ou virtuels, et ce, y 
compris lors des événements périphériques tels que les déjeuners, les soirées, les cocktails, 
ainsi que lors des rencontres officielles et non-officielles. 
 
Ces règles s'appliquent à toute forme d'interaction, d'échange ou de prise de parole, et 
ce, durant toute la période de validité de cette charte. 
 
Le non-respect de ces règles sera traité avec la plus grande sévérité, conformément aux 
dispositions du règlement du Prix Mirabeau, et entraînera l'application d�une ou de 
plusieurs sanctions, lesquelles sont précisées à son article 15. 
 

ARTICLE 19 �  
 
La présente charte entre en vigueur à partir de sa signature, qui doit avoir lieu au plus 
tard un mois avant le début du Prix Mirabeau, et reste en vigueur jusqu'à la fin de la 
présidence du Comité Mirabeau 2024. 
 

____________ 
 
 

Le Comité Mirabeau 2024 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Héloïse Parodi, 
co-présidente du Comité Mirabeau 2024 

Vicente Guillon 
co-président du Comité Mirabeau 2024 
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CONVENTION 
- ANNEXE 3 - 



 

 
��

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 

 

 

 

Régissant les modalités de participation financière de Sciences Po Strasbourg à l’événement 
ARTEFACT 

 

 

 

 

   

   

 

Entre 
 
 
L’Institut d’Études Politiques de Strasbourg 
Ayant son siège à Le Cardo - 7 rue de l’Ecarlate, CS 20024 - 67082 STRASBOURG Cedex 
Ci-après dénommé l’établissement ou l’IEP 
Représenté par M. Jean-Philippe Heurtin, en sa qualité de Directeur,  
Ci-après désigné « Sciences Po Strasbourg »  
 
 
Et 
 
 
L’Association Générale d’Organisation des Rencontres Artistiques de Sciences Po (AGORAS) 
Association régie par les articles 21 à 79 - III du Code civil local, inscrite au registre des associations 
du tribunal de proximité de Strasbourg. 
Siège social : 7 rue de l’Ecarlate,CS 20024, 67082 Strasbourg 
Représentée par Alessia OFFREDI et Aliénor JAUD, ses co-présidentes 
Ci-après dénommée “l’AGORAS” ou ” l’association” 
 
 
 

 



 

 
��

 

 

 

Préambule 

L’AGORAS a pour but d’organiser et d’assurer le bon fonctionnement et le déroulement de l’évènement 
« ARTEFACT 2024 », qui regroupera les étudiantes et étudiants des Sciences Po de France autour de 
représentations artistiques et culturelles. 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions financières de la subvention accordée par 
Sciences Po Strasbourg à l’association pour la préparation et la tenue de l'événement ARTEFACT 
2024. 

Article 2 : Engagement financier du participant 

Pour la réalisation de l’édition 2024 du festival ARTEFACT, Sciences Po Strasbourg s’engage à verser 
en guise de subvention la somme de deux mille euros (2 000€) à l’association au plus tard le 31 octobre 
2023, sous condition de respect par l’association du vade-mecum concernant l’organisation des 
événements inter-Sciences Po. 

La subvention sera créditée en un seul versement sur le compte bancaire de l’association, sur 
présentation d’une facture adressée à l’établissement.  

L’association se rapprochera du service financier de Sciences Po Strasbourg pour les modalités de 
traitement de la facture. 

Article 3 : Engagements de l’association 

L’AGORAS s’engage à ce que les engagements financiers de Sciences Po Strasbourg, tels que définis 
à l’article 2 de la présente convention, soient intégralement affectés au financement d’ARTEFACT 
2024. 

Elle veille à ce que ses actions donnent lieu à une valorisation positive de l’événement. Elle veille à la 
communication, à la fois locale et nationale, en mettant en valeur non seulement le site organisateur 
mais l’ensemble des établissements participant à l’événement. 

Elle s’appuie, le cas échéant, sur le service communication ou sur la commission de la vie associative 
de Sciences Po Strasbourg, qui assure la coordination avec les autres établissements participant. 

Elle veille à respecter les règles applicables aux associations étudiantes en vigueur dans 
l’établissement d’accueil. De même, les organisateurs de l’évènement et les participants s’engagent à 
suivre les formations organisées par l’établissement pour combattre toute situation de VSSH (Violences 
Sexistes Sexuelles et Homophobes). Elle s’engage à respecter les règles du vade-mecum sur 
l’organisation des événements étudiants inter-Sciences Po. 

L’association organisatrice s’engage également à respecter les conditions et précautions sanitaires en 
vigueur à la date de l’événement ARTEFACT. 

Article 4 : Bilans financier, moral et carbone 

Au 30 avril au plus tard, 3 rapports devront être transmis aux services concernés. 

Un rapport financier de l'événement sera rédigé par l’association et devra être transmis au service 
financier de Sciences Po Strasbourg, qui se chargera de le transmettre aux 9 autres établissements. 
Ce rapport devra contenir en détail la liste des opérations financières engagées pour l’événement et le 
résultat de l’opération. 

Un bilan moral sera également transmis par l’association, rendant compte notamment des mesures de 
prévention prises en amont et pendant l’événement et transmettant toute information relative à des 
comportements inadéquats.  



 

 
��

De même, un bilan carbone (transport, alimentation, cadeaux…) devra être rédigé par l’association, 
sans coût supplémentaire pour celle-ci.  

Les bilans moral et carbone seront envoyés aux chargés de vie étudiante et aux directions des 10 
établissements, ainsi qu’à la coordinatrice du réseau ScPo. 

Article 5 : Durée et entrée en vigueur 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature de la dernière des parties et 
prend fin le 31 août 2024.  

La présente convention pourra être modifiée par avenant établi d’un commun accord entre les parties. 

Article 6 : Litiges 

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les Parties s’engagent à 
s’efforcer de résoudre leurs différends à l’amiable. À défaut, la juridiction compétente pourra être saisie. 

 

 

Fait à …………….…, le  .... /….. /……. 
 

 

M. Jean-Philippe Heurtin                           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mme Alessia OFFREDI       Mme Aliénor JAUD 
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� Une journée de visite commentée au Struthoff et au Mémorial de l'Alsace-Moselle, en lien avec le Réseau 
du Protocole ( visite payante car organisation d’un déplacement en bus)�

� Une conférence,  courant novembre sur "quelle/s mémoire/s alsacienne/s à l'occasion des 
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Point 11 Détermination des capacités díaccueil pour la rentrée 2024

Point 11.1 En première année du diplôme de Sciences Po Strasbourg

EXPOSE DES MOTIFS :

Les administrateurs sont invités à se prononcer sur les capacités díaccueil pour la rentrée 2024 en 
première année du Diplôme de Sciences Po Strasbourg. La capacité díaccueil est maintenue à 185 places. 
Cette capacité alimente la plateforme díadmission Parcoursup et détermine le nombre minimum de 
recrutements réalisés par ce biais.
A ce chiffre síajoutent les admis sur titre, les éventuels redoublants et les étudiants PEI profitant du 
dispositif de rapatriement. Ce dispositif prévoit quíun étudiant issu du programme PEI ayant une 
proposition díadmission dans un autre IEP du réseau ScPo se verra proposer díêtre ajouté à la liste des 
admis de première année à Sciences Po Strasbourg.
La promotion de 1ère année 2024/25 est composée de 185 admis par concours, 15 admis sur titre et/ou 
rapatriés PEI, 24 admis au titre du double-diplôme avec líUniversité de la Sarre et quelques redoublants 
soit 225 étudiants environ. 

Proposition de délibération : 
Le Conseil díadministration de Sciences Po Strasbourg se prononce 

Résultats du vote
Nombre de membres en exercice
Nombre votants
Nombre de voix pour
Nombre de voix contre
Nombre díabstention
Ne participe pas au vote

CONSEIL DíADMINISTRATION
Séance du 17 octobre 2023
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Point 11.2 En première année du cursus intégré franco-allemand avec líUniversité de la 

Sarre 

 

EXPOSE DES MOTIFS : 

 

Les administrateurs sont invités à se prononcer sur les capacités díaccueil pour la rentrée 2024 en 
première année du cursus intégré franco-allemand avec líUniversité de la Sarre.  
En application de la convention présentée précédemment, le nombre díétudiants recrutés par Sciences Po 
Strasbourg est porté à 12, et ceux-ci seront rejoints par 12 étudiants recrutés par le partenaire. La 
promotion de première année sera au total portée à 24 étudiants.  
Le recrutement de ces étudiants est réalisé à travers la plateforme Parcoursup et selon le calendrier 
national. Il est principalement constitué díune étude de dossier et díun oral díadmission. 
 

Le document annexé à ce point détaille les capacités díaccueil ainsi que les critères et modalités de 
sélection.  
 

Proposition de délibération :  
Le Conseil díadministration de Sciences Po Strasbourg se prononce  
 
Résultats du vote 

Nombre de membres en exercice  
Nombre votants  
Nombre de voix pour  
Nombre de voix contre  
Nombre díabstention  
Ne participe pas au vote  
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Point 11.3 En Master 1 Science Politique 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 

Les administrateurs sont invités à se prononcer sur les capacités díaccueil pour la rentrée 2024 en Master 
1 Science Politique. La capacité díaccueil est maintenue à 50 places. Cette capacité alimente la plateforme 
díadmission Trouver Mon Master et détermine le nombre minimum de recrutements réalisés par ce biais. 
A ce chiffre síajoutent les éventuels étudiants redoublants et ceux recrutés par Etudes en France, 
plateforme permettant à des candidats de 67 pays extracommunautaires de candidater sur des 
formations.  
 
Proposition de délibération :  
Le Conseil díadministration de Sciences Po Strasbourg se prononce  
 
Résultats du vote 

Nombre de membres en exercice  
Nombre votants  
Nombre de voix pour  
Nombre de voix contre  
Nombre díabstention  
Ne participe pas au vote  
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CONVENTION 

pour l�organisation de l�admission en première année entre les Instituts d�Études Politiques 
d�Aix-en-Provence, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, Strasbourg et Toulouse 

 

Unis par une tradition commune de transdisciplinarité, d�ouverture et d�internationalisation propre 
aux Instituts d�Études Politiques, et soucieux :  

- d�accroître la chance des bacheliers d�intégrer un des sept Instituts d�Études Politiques en leur 
offrant la possibilité de préparer un seul concours d�entrée � aussi appelé « le concours commun » 
;  

- de rendre ainsi plus démocratique l�accès à leurs établissements, en réduisant les coûts du 
concours et en homogénéisant les épreuves ;  

- de faciliter les démarches des candidats, en se situant dans une logique d�aménagement du 
territoire national ;  

- et de renforcer leur coopération en vue d�offrir une meilleure lisibilité nationale et internationale 
de leurs formations ;  

les Instituts d�Études Politiques d�Aix-en-Provence, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, 
Strasbourg et Toulouse, représentés par :  

Rostane MEHDI, Directeur de l�Institut d�Études Politiques d�Aix-en-Provence,  

Pierre MATHIOT, Directeur de l�Institut d�Études Politiques de Lille,  

Hélène SURREL, Directrice de l�Institut d�Études Politiques de Lyon,  

Pablo DIAZ, Directeur de l�Institut d�Études Politiques de Rennes,  

Céline BRACONNIER, Directrice de l�Institut d�Études Politiques de Saint-Germain-en-Laye,  

Jean-Philippe HEURTIN, Directeur de l�Institut d�Études Politiques de Strasbourg,  

Eric DARRAS, Directeur de l�Institut d�Études Politiques de Toulouse,  

Ci-après désignés « les Sciences Po du Réseau ScPo » 
Sont convenus de ce qui suit :  

Article 1 - Objet  

Pour l�accès à la première année du diplôme de l�un des Instituts d�Études Politiques liés par la 
présente convention, il est créé une procédure d�admission comprenant la prise en compte des 
notes de 3 épreuves écrites, couramment désigné « le concours commun », en application de 
l�article D741-11 du code de l�éducation. 
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Les modalités d'inscription, d'organisation, de déroulement de l�admission ainsi que la nature et le 
programme des épreuves sont définies dans un règlement approuvé par le conseil d'administration 
de chacun des Instituts. 
On appelle Réseau ScPo la réunion des 7 Sciences Po de région pour l�organisation du concours. 

Article 2 : Nombre de places offertes  

Chaque Institut d�Études Politiques fixe annuellement le nombre de places qu�il offre pour cette 
procédure d�admission et reste libre de maintenir ou de créer des voies de recrutement spécifiques 
parallèles dans la limite de 10% de l�effectif total de sa promotion de première année, pour ce qui 
concerne le cursus général. 

Article 3 : Les centres d�examen  

Article 3.1 : Principes généraux 

Chaque Institut d�Études Politiques partenaire constitue un centre d�examen mutualisé responsable 
de l�organisation des épreuves pour l�ensemble des candidates et candidats qui lui sont affectés, 
dans la mesure du possible le plus proche du lieu de résidence renseigné dans Parcoursup de la 
candidate ou du candidat, et dans la limite des capacités d�accueil.  

Des centres d�examen délocalisés sont ouverts en Guadeloupe, Martinique, Guyane, à la Réunion, 
en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.  

Des centres d�examen pourront être ouverts pour les candidates et candidats des lycées français de 
l�étranger et les candidates et candidats locaux. La liste de ces centres d�examen sera établie par 
convention avec les établissements ou leur représentant. 

Article 3.2 : Délégations de signature 

Article 3.2.1 : Convention avec l�AEFE 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d�Études Politiques d�Aix-en-Provence, Lille, Lyon, St-
Germain-en-laye, Strasbourg et Toulouse donnent mandat au Directeur de l�Institut d�Études 
Politiques de Rennes, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 pour l�organisation de 
l�admission en première année des Diplômes « Grade Master - Cursus général » des Instituts 
d�Études Politiques du Réseau ScPo entre les 7 Sciences Po du Réseau ScPo et l�Agence pour 
l�Enseignement français à l�étranger (AEFE) ainsi que ses avenants éventuels, pour une durée de 3 
ans. 

Article 3.2.2 : Conventions pour les centres délocalisés 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d�Études Politiques d�Aix-en-Provence, Lille, Rennes, St-
Germain-en-laye, Strasbourg et Toulouse donnent mandat à la Directrice de l�Institut d�Études 
Politiques de Lyon, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 entre le Rectorat de 
l�Académie de Guyane et l�Institut d�Études Politiques de Lyon, ainsi que ses avenants éventuels, 
pour une durée de 3 ans. 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d�Études Politiques d�Aix-en-Provence, Lyon, Rennes, St-
Germain-en-laye, Strasbourg et Toulouse donnent mandat au Directeur de l�Institut d�Études 
Politiques de Lille, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 entre le Lycée général et 
technologique Baimbridge de Pointe-à-Pitre et l�Institut d�Études Politiques de Lille, la Convention 
2024 entre le Rectorat de l�Académie de Martinique, le Lycée de Bellevue de Fort-de-France et 
l�Institut d�Études Politiques de Lille, la Convention 2024 entre le Vice-Rectorat de la Nouvelle 
Calédonie, le Lycée Laperouse de Nouméa et l�Institut d�Études Politiques de Lille, ainsi que leurs 
avenants éventuels, pour une durée de 3 ans. 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d�Études Politiques de Lille, Lyon, Rennes, St-Germain-en-
laye, Strasbourg et Toulouse donnent mandat au Directeur de l�Institut d�Études Politiques d�Aix-en-
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Provence, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 entre le Lycée Leconte de Lisle et 
l�Institut d�Études Politiques d�Aix-en-Provence, ainsi que ses avenants éventuels, pour une durée 
de 3 ans. 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d�Études Politiques d�Aix-en-Provence, Lille, Lyon, Rennes, 
Strasbourg et Toulouse donnent mandat à la Directrice de l�Institut d�Études Politiques de St-
Germain-en-laye, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 entre le vice-rectorat de la 
Polynésie française, le ministère de l�Education et de la modernisation de l�administration, en charge 
du numérique de la Polynésie française et les sept Sciences Po du Réseau ScPo, ainsi que ses 
avenants éventuels, pour une durée de 3 ans. 

Article 3.3 : Nomination des responsables de sites et de salles 

Les Directrices et Directeurs des Sciences Po du Réseau sont nommés responsables du centre 
d�examen que constitue leur établissement et d�un ou de plusieurs centres d'examens des territoires 
ultra-marins et centres d'examens à l'international conventionnés AEFE qui y sont rattachés, par 
arrêté signé du Président du jury 2024. En cas de déport, cette responsabilité est assurée par leur 
représentante ou représentant nommé. Les responsables administratifs de site et de salle des 
centres d�examen à l�international sont définis dans la convention 2024 pour l�organisation de 
l�admission en première année des Diplômes « Grade Master � Cursus général » des Instituts 
d�Études Politiques du Réseau ScPo signée avec l�AEFE. Les responsables administratifs de site et de 
salle des centres d�examen délocalisés sont définis dans les 6 conventions 2024 mentionnées à 
l�article 3.2.2 de la présente convention. 

Article 4 : Conception des épreuves  

Le concours commun sera composé des mêmes épreuves, évaluées selon les mêmes barèmes et les 
mêmes indications de correction.  

Les sujets de Questions Contemporaines et Histoire, accompagnés de leur grille et barèmes de 
correction, sont élaborés par l�Institut d�Études Politiques assurant la présidence du concours 
commun de l�année et les sujets de langues vivantes sont élaborés par l�Institut d�Études Politiques 
ayant la présidence du concours commun l�année suivante, conformément à un calendrier 
prévisionnel validé par les Directrices et Directeurs des Instituts d�Études Politiques partenaires en 
début d�année universitaire.  

Article 5 : Le jury  

Le jury du concours commun est nommé par arrêté du Président du jury 2024. Il est constitué des 
Directrices et Directeurs des Instituts d�Études Politiques du Réseau ScPo, ou de leurs représentants 
en cas de déport. Il est présidé à tour de rôle par le directeur d�un des établissements partenaires, 
conformément au calendrier adopté en début d�année universitaire par les Directrices et Directeurs.  

En cas d�empêchement, une Directrice ou un Directeur peut être représenté par la personne qu�il 
aura désignée. Le jury valide le choix des sujets du concours et proclame les résultats après 
délibération commune.  

Le jury peut se réunir en présentiel ou par visio-conférence. 

Article 6 : Modalités de correction  

Les correctrices et correcteurs sont recrutés par chaque établissement et corrigent les copies de leur 
centre d�examen. Les Directeurs et Directrices des études assurent la coordination des équipes 
locales de correctrices et correcteurs et veillent au respect des critères de notation.  

Article 7 : L�organisation du concours  

Le CODIR réunit les Directrices et Directeurs des 7 Sciences Po du Réseau. Il permet de traiter 
l�ensemble des questions politiques, statutaires et/ou stratégiques. Il fixe, ainsi, les priorités du 
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programme de travail annuel et arrête les décisions afférentes à l�organisation générale du 
concours. 
Chaque année, le président ou la présidente du Réseau associe à l�organisation du concours deux 
vice-présidents : le directeur ou directrice de l�IEP ayant assumé la présidence l�année antérieure et 
le directeur ou directrice de l�IEP assumant la présidence l�année suivante. 
Le COPIL CONCOURS pilote l�organisation administrative, informatique et logistique du concours 
dans ces différentes phases. Il réunit les personnels en charge de la gestion du concours dans les 
différents établissements du Réseau.  
Le COPIL COM réunit les chargés de communication des établissements du Réseau, prépare, 
organise et gère l�ensemble des évènements et supports de communication destinés à la promotion 
du concours (salons, campagnes d�information�). 
Le groupe des DGS rassemble les Directrices et Directeurs généraux des services et secrétaires 
généraux, il se réunit lorsqu�un besoin de validation d�un sujet technique ou précis est nécessaire. Il 
éclaire les Directrices et Directeurs sur les implications financières des décisions. Il assure la 
cohérence dans la mise en �uvre des décisions arrêtées par le CODIR.  
Une coordinatrice Réseau dont les missions sont la coordination, structuration et mise en �uvre 
des projets et de l�ensemble des actions communes du Réseau, assure le suivi des différents projets 
et des travaux des comités de pilotage. 
Elle assiste aux réunions de ces Copil, prépare les ordres du jour, anime les réunions, rédige les 
comptes-rendus et fait le lien entre ces différentes instances. 
 
L�établissement dont la Directrice ou le Directeur est nommé président du jury du concours désigne 
au sein de son établissement des personnes référentes dans chacune des instances susnommées. 
Les responsables concours, communication et la ou le DGS ou la ou le secrétaire général de cet 
établissement sont, en appui de la coordinatrice Réseau, les référents dans leurs champs respectifs.  
 
Un plan de travail sur chacun des COPIL est établi, en début d�exercice, et adossé à un calendrier.  
Le Président du concours ouvre les sessions des groupes directeurs et directrices, communication 
et concours. Il explicite les différentes tâches et missions confiées, valide le calendrier et rend les 
arbitrages nécessaires.  
 
La coordinatrice et, lorsque cela est nécessaire, les responsables communication et concours sont 
tout au long de l�année porteurs des différents travaux assignés au COPIL.  
 
Chacun des DGS identifie dans son établissement les agents dédiés au travail en COPIL.  
Le nombre et la périodicité des réunions du Réseau sont ajustés aux activités et calendriers associés. 
 
Tout projet développé par le Réseau se décline sur le même mode d�organisation fonctionnel. 
 
La coordination des opérations informatiques liées au concours est placée sous la responsabilité du 
Service Informatique d�un Institut d�Études Politiques qui réalise, à la demande du président du jury, 
un compte-rendu régulier des actions menées au service du Réseau. Les dépenses et recettes liées 
à cette activité donnent lieu à une convention entre les 7 Sciences Po du Réseau. 
 

Article 8 : Dispositions financières  

Les Instituts d�Études Politiques partenaires se répartissent l�intégralité des coûts engendrés par 
l�organisation du concours commun et sa publicité selon une clé de gestion égalitaire.  

Le tarif d�inscription au concours commun est identique. Il est pratiqué un tarif distinct entre les 
candidats boursiers et ceux non-boursiers, précisé dans le Règlement des épreuves du concours 
annuel.  
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L'inscription au concours est réglée par les candidates et les candidats directement via la plateforme 
PARCOURSUP. L'Institut qui assure la présidence du concours est destinataire des paiements ainsi 
effectués. Une répartition est ensuite établie entre les différents Instituts d�Études Politiques en 
fonction de leurs dépenses et recettes respectives. Cette répartition donne lieu à des reversements 
qui interviennent avant la fin de l'année d'exercice budgétaire en cours. 

La nature des dépenses prises en compte dans ce calcul est établie en annexe de cette convention. 

Article 9 : Evaluation du dispositif et réajustement  

Une transformation des épreuves de sélection organisées sera réalisée en cas de situation sanitaire 
dégradée ou difficile. Ces nouvelles modalités devront être mises en �uvre en respectant le 
calendrier imposé par Parcoursup et en conformité avec les règles applicables aux concours et 
examens et adoptées dans les instances des établissements dans les délais requis. 

Si le concours commun écrit pour accéder en 1ère année du cursus des 7 Sciences Po du Réseau 
ScPo ne pouvait se dérouler dans les conditions prévues, l'admission serait alors décidée en prenant 
en compte un certain nombre de résultats scolaires obtenus en classes de Première et de Terminale 
par les candidates et les candidats, et disponibles sur Parcoursup.  

L'admission pourrait également donner lieu à la prise en compte de pièces complémentaires et/ou 
d'exercices additionnels réalisés à distance et portant sur les matières et les programmes du 
concours.  

Le CODIR du Réseau établira avant le 31 octobre 2024 un bilan pédagogique, financier, administratif 
et technique du concours commun en vue de procéder aux réajustements nécessaires.  

La présente convention sera, le cas échéant, modifiée par avenant. Tout Institut d�Études Politiques 
a la possibilité, s�il le souhaite, de se retirer de l�organisation du concours commun, pourvu qu�il 
fasse connaître sa décision à ses partenaires avant le 15 juillet de l�année antérieure au concours 
concerné. Avant la même date, les Instituts d�Études Politiques signataires statuent à l�unanimité 
sur toute demande de participation au concours commun présenté par un autre Institut d�Études 
Politiques.  

Article 10 : Durée de la convention 

La présente convention est valable pour un an et prend effet à compter de la date de signature de 
la dernière des parties. 

Fait en sept exemplaires, 

 

 

  



Convention CC1A 2024 Page 6/7 

 

ANNEXE 1 � NATURE DES DEPENSES PORTEES AU BILAN FINANCIER DU CONCOURS 
COMMUN 2024 

Location salles examen 
et frais d�organisation 
AEFE  

· Location des salles d�examen pour un montant indicatif de 40.000 � 
TTC. Au-delà de cette somme, chaque Sciences Po devra supporter le 
surcoût, sauf dérogation exceptionnelle validée par le codir du Réseau. 

· Assurance 

· Protection civile 

· Location véhicule 

· Prise en charge des frais d�organisation des concours dans lycées AEFE 
(selon convention) 

Frais de personnel de 
surveillance 

· Paiement des surveillantes et surveillants avec les charges : 
o Vacataires (étudiants et retraités : payés au SMIC ; Plafond de 

12h/pers) ; 
o Personnel de l�IEP : tarif horaire pour les surveillances, selon la 

réglementation en vigueur 
o Pas de majoration pour les agents surveillant les tiers temps. 

· Repas/boissons pour les surveillantes et surveillants >> un tarif de repas 
au tarif réglementaire en vigueur. 

Frais de conception 
sujets (avec correction) 

· Paiement des conceptrices et concepteurs des sujets avec les charges  

· 1 sujet + 1 corrigé = 6 heures « travaux dirigés » (au taux horaire fixé 
par l�arrêté du 6 novembre 1989 fixant les taux de rémunération des 
heures complémentaires) 

Frais de correction de 
copies 

· Paiement des correctrices et correcteurs (brut) : 
o 6.75� la copie de Questions Contemporaines et Histoire � 

4.90� la copie de Langue vivante,  
En application de l�article 7 de l�arrêté du 9 août 2012 fixant la rémunération des 
intervenants participant à titre d'activité accessoire à des activités de formation 
et de fonctionnement de jurys relevant du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur. 

· Frais d�envoi / réception des copies (sites délocalisés) 

 
Frais de mission  

 

· Frais de mission des directeurs et directrices pour les codirs + frais de 
mission des membres des Copil (concours, communication) + agents 
mobilisés sur l�organisation du concours (déplacements vers les sites 
délocalisés, salons mutualisés tel le SAGE�). 

Coût des campagnes de 
communication / pub. 
conjointes 

· Dépenses de communication établies en respect du budget prévisionnel 
de communication validé par le Codir. 

· Ajout éventuel de frais de livraison supplémentaires 

Dépenses 
informatiques 
(matériel) 

· Maintenance lecteur optique Achat matériel  

· Paybox (abonnement, commissions) 

· Ligne numéro vert (ligne, communications)  

Dépenses de personnel 
excédant le 
fonctionnement de 
base 

· Heures supplémentaires webmestre du site vitrine www.reseau-scpo.fr 

· Prime annuelle pour le ou la responsable concours de l�Institut d�études 
politiques en charge de la présidence du jury : 2000 � nets 

· Prime annuelle pour le ou la responsable de communication de l�Institut 
d�études politiques en charge de la présidence du jury : 2000 � nets 

· Prime annuelle pour le ou la responsable informatique : 800 � nets 

Matériel pédagogique 

· Copies / intercalaires / brouillons / étiquettes : Forfait 2 � / candidat 
pour la journée  

· Reprographie 

· Ne pas inclure les petites fournitures (scotch, marqueurs, enveloppes, 
stylos�.) 
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A Saint-Malo, le 7 septembre 2023 

 
 

Rostane MEHDI, 
Directeur de l�Institut d�Études Politiques d�Aix-en-Provence 

 
 

 

 
 

Pierre MATHIOT, 
Directeur de l�Institut d�Études Politiques de Lille 

 
 

 

 
 

Hélène SURREL, 
Directrice de l�Institut d�Études Politiques de Lyon 

 
 

 

 
 

Pablo DIAZ, 
Directeur de l�Institut d�Études Politiques de Rennes 

 
 

 

 
 

Céline BRACONNIER, 
Directrice de l�Institut d�Études Politiques de Saint-Germain-

en-Laye 
 
 

 

 
 

Jean-Philippe HEURTIN, 
Directeur de l�Institut d�Études Politiques de Strasbourg 

 
 

 

 
 

Éric DARRAS, 
Directeur de l�Institut d�Études Politiques de Toulouse 
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